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Paraissant deuix: lois par mois 

COMPTE DE CHEQUES POSTAUX 

6.015 — NANTES 

Les JBïireaux: sont ouverts tous les jours de la Semaine 

de & lieures à midi et tle 3 lie tir os à heures (Dimanches et fêtes exceptés) 

Le prochain Bulletin 
paraîtra Se 8 Janvier Assurances Accidents 

du Ghmtler ris Livraison des Engrais 
à Hantes 

Nous signalons ù ceux de nos adhé-
rents qui ont l'habitude de prendre li-
vraison de leurs engrais à Nantes, que les 
engrais seront livrés, à partir du 25 dé-
cembre prochain, au chantier situé rue 
Lanoue-iiras-dc-Per, n° 20, au lieu du 
Chantier a* 10, qui sera fermé à cette 
époque. 

Le chantier du n° 20 sera desservi par 
le personnel du n° 10. 

Nous rappelons ' ù nos adhérents qui 
ont des factures à nous régler de vouloir 
le faire avant la fin de l'année, soit par 
versement direct à notre caisse, soit à 
nos agents, lorsque les commandes ont 
été transmises par leur intermédiaire, ou 

versant les sommes dues dans 
ux de poste, au crédit de no-
ue chèques postaux n' 6.015, 

encore 
leurs b 
tre con 
ù Nani: 

Dans ce dernier cas, ne pas oublier 
d''indiquer au verso du talon du chèque, 
la nature de la marchandise payée ainsi 
"que ic R"' $Lc tu côinnxutiSv. 

ndiea d'ftvess* 

Plusieurs personnes nous ont demandé 
si les polices assurances accidents agri-
coles, contractées avant avril dernier, les 
couvraient complètement, bien que la loi 
du 30 avril 1926 ait étendu les risques 
professionnels. 

Oui ! La réponse n'est pas douteuse. 
Les polices bien faites (celles du Zénith 
notamment), garantissent l'assuré contre 
toutes les conséquences de la législation 
sur les accidents agricoles. La loi du 30 
avril a à la fois complété et interprété 
la loi du 15 décembre 1022 ; les nouveaux 
textes ont pris la place des anciens. 

L'innovation la plus importante a été 
d'étendre le risque patronal à tout tra-
vailleur, salarié ou uon, venant occasion-
nellement collaborer au travail d'un ex-
ploitant, ne serait-ce que quelques heures. 

Le petit cultivateur, qui travaille seul 
ou avec sa famille, n'est pas soumis à la 
loi ; mais, si, même à titre exceptionnel, 
il occupe un jour ou l'autre de la main--
d'œuvre étrangère, salarié ou non, il de-
vient automatiquement responsable des 
accidents pouvant survenir à ce collabo-
rateur d'occasion, 

mémo dans le Midi, déficitaires; La quan-
tité de vin déclarée serait estimée, dit-on, 
inférieure de 20.000 hecios, soit un quart, 
à celle de 1925. 

La Confédération, Groupe de la Loire-
Inférieure, remercie les communes vigne-
ronnes qui oui répondu à son appel et lui 
ont attribué des subventions pour 
budget de défense. 

son 

Pour le Groupe nantais de la G. G. V., 

DE ÇAMIRAN. 

m m 

lîédéraîloii 

foncier improductif 
(SUITE) 

nierais 

d'Avi 

AVIS DE CONVOCATION 

sieurs les Membres de la Section 
■sac sont prévenus, que le dimanche 

couvant, aura lieu, à la salle de la 
Mairie, à 8 heures et demie précises, une 
réunion à laquelle ils sont priés d'assis-
ter, clans le but : 1" de renouveler le 
Bureau de la Section ; 2" de grouper les 
commandes des syndiqués désirant se mu-
nir, pour fâ prochaine campagne de prin-
temps, de la quantité d'acide sulfurique 
dont iis auront besoin. Ces commandes 
doivent avoir lieu de toute urgence, les 
quantités disponibles étant assez limitées. 

,Nous avions signalé, à la dernière heu-
re, dans notre dernier bulletin, page 3, 
1" colonne, une ristourne de 0 fr. 50 
ipour toutes commandes de superphospha-
tes nous arrivant avant le 24 décembre. 
• Depuis notre publication, nous avons 
été avisés, à la date du 11 décembre, d'une 
baisse de 2 fr. 50 par 100 kilos, sur tous 
les superphosphates à livrer jusqu'à fin 
mars prochain. 

De plus, la ristourne de morte-saison de 
0 fr. 50, dont il est question ci-dessus, 
rjSst portée a 1 franc par 100 kilos, pour 
les expéditions à faire sur décembre. 

Nous pouvons accepter dès maintenant 
des ordres sur les mois prochains, jusque 
fin mars. 

j Nous notons également une baisse sur 
[certains engrais azotés. 

Sulfate d'Ammoniaque fr, 170 
Gyanamide SPA 1G2 

par wagon comj>Jet on pris en magasin 

'Pour les Nitrates do Soude et de Chaux, 
jîcs prix variant étroitement avec les cours 
Ide la livre, nous donnerons les prix jour 
par jour, soit verbalement à nos bureaux, 
.soit par correspondance. 

[Exposition d'Animaux i% Iass8-0» 
La 65* Exposition internationale de 

poqs, poules, canards, oies, dindons, la-
pins, pigeons, chasse, pêche, organisée 
'par la Société Centrale d'Aviculture de 
[France, reconnue d'utilité publique, aura 
[lieu à Paris, du 9 au 14 février prochain, 
j La clôture des engagements est fixée 
lau 31 décembre 1926. 
: Le programme est à la disposition des 
iéleveurs et des amateurs, au Siège social 
ide la Société Centrale d'Aviculture $3 

fegnee, 34, rue de Lille, Paris, (7"), 

des Vignerons : 
du Centra et de !'Ouest 
Le Conseil d'Administration de la G. G. V. 

s'est réuni à Biois, le 20 novembre dernier. 
La Loire-Inférieure y était représentée par 
un de ses administrateurs. 

La réunion avait pour but de décider 
quelle serait l'attitude de la C. G. V. en 
1926-1927, en présence de la situation 
spéciale créée par la récolte si déficitaire 
de 1926. 

La C. G. V. n'a pas à se préoccuper pré-
sentement de la mévente des vins, si du-
rement ressentie ces dernières années. 
Mais elle doit penser à l'avenir, et elle ne 
peut pas s'endormir, en attendant que les 
mêmes faits ramènent les mêmes ruines 
chez les vignerons. 

Elle luttera pour qu'aucune des positions 
acquises, et où elle a organisé sa résis-
tance, ne soit abandonnée. Si 1926 est dé-
ficitaire, 1927 peut être surabondant, et la 
mévente revenir d'un seul coup. 

Prétendant la faillie récolte, certains 
intéressés tentent d'obtenir l'abrogation 
des droits de douanes et règlements di-
vers, protecteurs des vins. La G. G. V. 
s'oppose à toute tentative de ce genre, sa-
chant qiie, même les mesures provisoires, 
sont ensuite difficiles à faire abroger. z 

C'est ainsi qu'elle a décidé de ne pas 
admettre de modification à la loi qui con-
tingente à 500.000 hecios l'entrée en fran-
chise des vins de Tunisie. 

La C. G. V. maintient son point de vue 
douanier au sujet des pays étrangers impor-
tateurs de vins en France. Elle persévère 
à réclamer le règlement des droits d'en-

] trée en franc-or, ou en tout autre monnaie 
invariable. C'est la protection de la vigne 
de France, 

La C. G. V. continue sa campagne pour 
l'obtention des droits de vinage et de su-
crage, sans que l'un soit la rançon de 
l'autre. 

Enfin la C. G. V. signale à ses adhérents 
qu'elle a envoyé une délégation auprès des 
pouvoirs publics, pour que les droits de 
circulation soient ramenés de 25 fr. l'hecto, 
tarif actuel, à 15 fr. l'hecto, tarif de juillet 
dernier. 

Le Président du Conseil a affirmé que 
cette réduction serait faite le 1" janvier 
prochain ; de cette promesse îa C. G. V. 
a pris acte, tout en invitant les groupes 
viticoles de la Chambre et du Sénat à se 
tenir prêts à intervenir, dès janvier 1927, 
s'il y avait lieu. 

La Confédération avertit les vignerons 
qu'ils doivent se méfier des statistiques de 
la récolte 1926, qui sont prématurément 
publiées comme pronostics de la quantité 
des vins récoltés en France et en Algérie. 

Faites par des journaux ayant plus d'at-
taches avec le commerce en gros qu'avec 
les producteurs, elles font ressortir des 
disponibilités plus grandes que celles réel-
lement existantes. Une seule statistique 
compte, c'est celle des Contributions Indi-
rectes, notant exactement les déclarations 
de fécolte. Elle n'est pas encore parue. 
D'après les résultats partiels que nous con-
naissons, le* yeedan^s lf»26 sont partout, 

La couche supérieure, riche en azote, 
se mélangera avec les couches plus pro-
fondes, riches en éléments minéraux ; la 
terre subira avantageusement l'action des 
agents atmosphériques rendant assimila-
bles ces éléments utiles à la végétation. 
Ce cas ne se présente pas fréquemment. 

En général, la prairie devenue impro-
ductive a épuisé le sol en acide phospho-
rique et en potasse. 

Dans ces conditions, le défrichement 
ne peut donner de bous résultats que si 
on restitue au sol ces éléments qui lui 
font défaut. L'excès de matières organi-
ques provoque un déséquilibre de végé-
tation et si on fait succéder une céréale au 
défrichement, on aide la feuille, mais peu 
le grain. 

Lorsqu'on connaît bien la composifi{ 

v l 
h 

chimique 'du sol à défricher* le1 tain^aj 
matières organiques et la proportion d'é-
léments minéraux qu'il contient, on peut 
alors apporter tel ou tel élément en quan-
tité suffisante, de manière à rétablir l'é-
quilibre favorable à la végétation de la 
plante qui succédera à la prairie défri-
chée. Dans les sols non calcaires, l'acide 
phosphorique peut être incorporé sous 
forme de scories ou de superphosphate ; 
la potasse sous forme de chlorure. Quant 
à la chaux, il est indiqué de n'en faire 
usage qu'avec modération, parce qu'elle 
mobilise l'azote et, si on en met en trop 
grande quantité, la nitrification devenant 
très active, l'excès d'azote prédispose la 
céréale à la verse. Les matières azotées 
sont détruites en pure perte. 

Quand le sol est riche en calcaire, l'em-
ploi dô la chaux est franchement nuisi-
ble, pour les mêmes raisons que nous ve-
nons d'énoncer. Afin de ne mélanger que 
peu à peu la couche d'humus avec le cal-
caire sous-jacent, oh n'exécutera nue des 
labours superficiels, d'abord, et de plus 
eu plus profonds ensuite. Pour ameublir 
lé sol dans ses couches profondes, faire 
suivre la charrue ordinaire d'une char-
rue sous-solcuse. 

Ainsi, le défrichement a un double effet: 
il ameublit et nettoie le sol et il consti-
tue un moyeu de l'enrichir. 

Les terres d'anciennes prairies, amen-
dées, fertilisées et convenablement pré-
parées, peuvent donner, pendant plu-
sieurs années, des récoltes exigeantes en 
azote •— telles que les céréales, le blé 
en particulier — sans recevoir d'engrais 
azotés, sauf en cas de nécessité, une cer-
taine dose de nitrate de soude au prin-
temps, pour fortifier les céréales qui ont 
souffert de l'hiver et pour relancer la vé-
gétation, si elle est languissante. 

Toutefois, il ne faut pas se dissimuler 
que le défrichement ne donne pas tou-
jours des avantages immédiats, comme 
c'est le cas, par exemple, pour les terres 
fortement humifères qui, parfois, no peu-
vent être améliorées que dans l'espace de 
deux ou trois ans, car il faut lutter contre 
les graines de mauvaises herbes qui, en-
fouies dans les couches profondes du sol, 
depuis une époque plus ou moins éloi-
gnée, se trouvent ramenées à la surface, 
où elles germent. 

Ce sont les façons énergiques et répé-
tées qui ont raison des plantes salissantes 
et qui assurent le champ libre aux cul-
tures subséquentes. 

En .somme, sauf lorsqu'il y a des cau-
ses très particulières, susceptibles de con-
trarier la réussite du défrichement, il est 
certain qu'en général on peut obtenir les 
meilleurs résultats de cette opération, 
toutes les fois qu'il s'agit de prairies im-
productives ou d'un rendement trop fai-
ble. On reconstitue la fertilité par des fu-
mures appropriées, basées sur les exigen-
ces du sol. 

La prairie « retournée » peut porter, 
au printemps, une avoine ou des féve-

[ rôles, La. terre, ayons-nous dit, a été ap-

pauvrie surtout en acide phosphorique et 
en potasse : donc, lorsqu'on veut culti-
ver, après dêfrichement une céréale ou 
une autre plante exigeante, il est absolu-
ment nécessaire d'incorporer au sol une 
certaine quantité de ces éléments, suivant 
les besoins du sol, lesquels sont indiqués 
par l'analyse chimique. 

Enfin, lorsqu'on veut rétablir la prairie 
sur le même sol, on fait une seconde ré-
colte fumée et on ensemence l'année sui-
vante. 

Les terres en prairies, étant retournées 
avant l'hiver, subiront l'influence favo-
rable des agents atmosphériques, la nitri-

ï iieaiion s'y fera plus aisément ; ces ter-
res s'amélioreront et elles seront alors 
mises avantageusement en culture au prin-
temps. 

Dans les terres tourbeuses, l'écobuage 
est souvent nécessaire. Les cendres pro-
venant de l'incinération des matières or-
ganiques sont répandues à la surface du 
sol et incorporées, par un labour, avec 
la couche sous-jacente, non écobuée. 

Le chaulage et l'application d'engrais 
minéraux compléteront très utilement 
cette opération et rendront le terrain apte 
à produire de bonnes récoltes. 

Parmi les mesures à envisager pour in-
tensifier la production agricole, il faut 
comprendre la régénération des prairies 
improductives ou d'un trop médiocre rap-
port, car il y a là une source tarie pour 
l'élevage et l'agriculture, c'est-à-dire une 
non-valeur, un poids mort, dans l'exploi-
tation agricole, d'où improductivité d'une 
partie du capital foncier, amoindrisse-

il ment de la valeur de la terre elle-même. 

Henri BLIN. 

amies récoltes 
es terres saines 

On entent par terre saine une terre dans 
laquelle l'eau passe facilement et ne reste 
jSmais stagnante à la surface du sol, même 
après de longues pluies. Pour qu'une terre 
soit saine, il faut premièrement qu'elle re-
pose sur un sous-sol suffisamment per-
méable et que sa composition physique 
soit telle qu'elle-même ne présente pas, 
dans sa structure, d'obstacles à la circu-
lation normale de l'eau. 

Toutes les terres reposant sur un sous-
sol normalement perméable et qui ne ren-
ferment qu'une proportion minime d'argile 
sont des terres saines, telles les terres sili-
cieuses, les terres calcaires et les terres de 
landes. Si la proportion d'argile augmente 
et n'est pas corrigée par Une dose suffi-
sante de calcaire, la terre s'alourdit, de-
vient moins perméable et finit par ne plus 
laisser passer l'eau qui stagne à la surface 
du sol après les pluies. Sans aller jusqu'à 
la limite extrême qui transforme ces ter-
rains en marécages l'hiver, on conçoit que, 
du moment où l'eau reste à la surface du 
sol, la végétation des plantes qui occupent 
le terrain se ralentit, les racines ne pou-
vant plus respirer ni nourrir convenable-
ment la plante (le phénomène de la nitri-
fication est, en effet, presque nul). 

Pour que ces sqls puissent avantageuse-
ment porter des plantes cultivées, il est 
indispensable de les assainir. On peut y 
arriver par une méthode spéciale de cul-
ture, la culture en foillons. 

La surface du sol, après les labours, se 
présente alors comme plissée. Les parties 
surélevées, ou billons, constituent un ter-
rain sain qui porte la culture, l'eau que 
le sol ne peut absorber s'écoule par les 
parties creuses ou dérayures, qui séparent 
les billons les uns des autres. 

Ce mode de culture a de multiples incon-
vénients : les façons culturales sont plus 
longues, plus difficiles, la récolte plus com-
pliquée, il faut compter, avec les, dérayures, 
d'un tiers à un quart de terrain perdu, 
suivant la largeur des billons, etc.. Pra-
tiquement, on ne doit avoir recours aux 
billons crue lorsqu'on ne peut assainir le 
terrain autrement, ou que le fumier ou la 
terre végétale faisant défaut, on se voit 
obliger de les concentrer sous la plante 
même. 

Quand le terrain, moins imperméable, 
permet d'élargir beaucoup les billons, on 
arrive à la culture en planches, celles-ci 
ayant une largeur moyenne variant de deux 
à dix mètres, 

Lorsqu'on le peut, il vaut beaucoup mieux 
avoir recours au drainage, qui permet la 
culture à plat, plus pratique et plus rému-
nératrice. 

Dans les prairies, le drainage peut être 
simplement exécuté à peu de frais par des 

fossés disposés de loin en loin dans le 
sens de la pente et dans les dénivellations. 
Dans les terres labourables, de tels fossés 
gêneraient considérablement les travaux 
de culture, d'autant qu'ils devraient être 
plus profonds. Dans ces conditions, on dis-
pose au fond de ces fossés de 0 m. 80 à 
1 mètre de profondeur, des pierres cassées, 
du mâchefer ou encore des fascines en 
bois de châtaignier, qui est peu putrescible, 
puis on recouvre le tout de terre en pre-
nant bien soin de remettre la terre végé-
tale au-dessus, en faisant un bourrelet 
assez accusé pour qu'une dépression ne se 
forme pas par la suite avec le tassement 
qui se produira au bout de peu de temps. 

Ces drains en pierres, mâchefer ou fas-
cines sont faciles à établir et permettent 
d'utiliser, en hiver, une main-d'œuvre, 
même peu habile et moins coûteuse, mais 
ils ont l'inconvénient de n'avoir qu'une 
durée limitée, ces drains se comblant au 
bout d'un temps, variable suivant les cir-
constances et les soins avec lesquels ils 
ont été établis, mais" ne dépassant guère 
une douzaine d'années. Ces drains sont 
des plus recommadables dans les situa-
tions où il y a seulement une partie du 
champ à assainir, une « màque », sorte de 
petite source, à tarir au milieu d'un champ, 
mais si tout le terrain doit être drainé par 
un système régulier de tranchées espacées 
de 10 à 15 mètres, il vaut mieux avoir re-
cours au drainage en tuyaux de poterie; 
beaucoup plus coûteux, exigeant une main-
d'œuvre expérimentée et spécialisée, mais 
d'un fonctionnement parfait et d'une durée 
presqu'illimitée, quand il est soigneusement 
établi et entretenu. 

Ce mode de drainage consiste essentiel-
lement dans le creusement de tranchées ' 
parallèles, au fond desquelles on dispose 
bout à bout de petits tuyaux de poterie, 
par lesquels se fait l'évacuation des eaux 
en excès. 

Si élevé que soit aujourd'hui le prix de 
revient de drainage d'un hectare, c'est une 
dépense qui sera vite amortie par l'excé-
dent de récoltes obtenues. Les inconvé-
nients de l'excès d'humidité d'un sol sont 
en effet muliiples. Le principal inconvé-
nient est l'impénétrabilité à l'air de ce sol. 
L'oxygène faisant défaut, la nitrificatioh 
des matières organiques est défectueuse, 
par suite les plantes manquent d'azote assi-
milable et les terres restent acides. De 
plus les racines ayant, malgré tout, besoin 
d'oxygène pour respirer, sont obligées de 
rester dans la partie superficielle du sol, 
elles ne peuvent donc aller chercher les 
éléments fertilisants en profondeur,. et en 
période sèche, ces racines superficielles ne 
pouvant puiser l'humidité dans le sous-sol, 
la plante se desséchera rapidement. 

Les terres humides sont, de plus, des ter-
res froides, où la végétation part tardive-: 
ment au printemps ; il peut donc y avoir, 
pour le blé par exemple, risque d'échau-
dage avec les variétés tardives. 

Les terres trop hiunidcs sont des terres 
difficiles à travailler, qu'on ne peut pren-
dre qu'à certaines époques de l'année, les 
binages, roulages et sarclages du début du 
printemps y sont souvent impossibles. Les 
engrais y ont un rendement très réduit, 
les récoltes obtenues sont de mauvaise 
qualité et très sujettes aux maladies cryp-
togamiques. 

Le drainage fait disparaître tous ces 
inconvénients et permet parfois de trans-
former en terres d'excellente qualité de 
véritables marécages. 

Si l'imperméabilité du sol n*est pas exa-
gérée et due seulement à son manque de 

• oforidëur, il est souvent possible de 
l'améliorer par des labours profonds. C'est 
ce que nous étudierons dans un prochain 
article. 

J. VALENTIN, 

Ingénieur agronome. 

TELEPHONE 1=95 

agricole ou une coopérative agricole, les 
déclarations d'expédition doivent être' 
accompagnées d'une attestation d'un syn-
dicat agricole ou d'une coopérative agri-
cole du département de la. résidence du 
destinataire justifiant la qualité d'agricul-
teur de ce destinataire. 

LA CHAUX BLUTÉE 
C'est un produit nouveau dans l'Ouest 

et forcément discuté, parce qu'il n'est pas1 

encore connu, 
La chaux blutée est obtenue par l'oxiinc-' 

tion rapide, en vase clos, des chaux vives; 
réduites en poudre et blutée par divers' 
procédés, bîuterie à tamis ou séparateur à! 
vent. 

Le blutage permet d'évincer toutes les 
impuretés contenues dans îa chaux : sco-
ries, déchets de charbon, incivils, surcuits, 
et de ne livrer qu'un produit de toute pre-
mière qualité. 

Ce système d'extinction et de blutage 
des chaux a été fait uniquement dans le 
but de favoriser l'emploi des chaux ea* 
agriculture. 

De nombreux cultivateurs avaient re-
noncé à l'emploi de la chaux, parce que 
la main-d'œuvre nécessaire devenait trop 
onéreuse en employant la chaux en roche, 
il fallait trouver un moyen plus écono-
mique, comme l'épandage des engrais à la 
volée ou au distributeur, c'est l'unique 
raison pour laquelle nous avons été ame-
nés à créer une usine pour traiter notre 
chaux eu roche en 'la rendant également 
épaiulable au distributeur. 

C'est donc déjà un gros avantage 'au 

mm m 
Le Minisire des Travaux Publics ayant 

accordé aux réseaux la mise en application 
provisoire de leur proposition du 27 octobre 
dernier, relative au transport des ehaux 
et des déchets de chaux en sacs pour l'usage 
agricole, ces marchandises sont désormais 
inscrites dans le tarif P. V. 22/122- (en-
grais), avec application du barême 26 par 
wagon de 8.000 kilogr., à condition toute-
fois qu'elles laissent 12 % de leur poids 
sur le tamis de 324 mailles par centimètre 
carré. 

De plus, sauf dans le cas où les envois 
sont expédiés ou reçus par un syndicat 

point de vue main-d'œuvre, si pénible à 
trouver dans la culture ; un autre avan-
tage, c'est la répartition parfaite sur toute 
la surface, par conséquent, économie de 
quantité réalisée et meilleur rendement. 

Sa mise en sacs permet de l'emmagasiner 
à l'avance, si besoin, et de ne l'employer 
qu'au moment voulu, alors que la chaux 
vive ne peut se conserver dans son état 
vif plus de quelques jours, surtout en 
temps humide. 

L'eau nécessaire à l'extinclion est ré-
duite au strict minimum, les appareils mo-
dernes permettent une extinction rapide à 
l'eau chaude, la chaleur d'extinction chauf-
fant l'eau passant dans ses serpentins, 
cette adjonction d'eau est largement com-
pensée par la pureté du produit, qui ne 
contient plus qu'à l'état infime les impu-
retés de la chaux, plus de surcuits qui ne 
s'éteignent pas, et surtout, plus d'incuits, 
dont la valeur est nulle dans les terres. 

Les grandes exploitations de la Bcauco 
et du Perche n'emploient plus que celte 
sorte, livrée chaque année par milliers do s 

tonnes, alors que l'emploi de la chaux en 
roche a été complètement abandonné. 

A titre de référencé, un ingénieur agro* 
nome du Loiret écrivait en juin 1924, aUi 
moment de la création de la chaux blutée S 

« Je vous répète une fois de plus que jét 
suis ravi des résultats obtenus avec voire 
chaux blutée, une Commission de Conseil-
lers généraux du Loiret, membres de l'Qf-! 
fice agricole, va probablement venir visiter 
les cultures de mes fermes pour en voir, 
les résultats obtenus par le chaulage. » 

Qu'ajouter à cela ? 
M. Davost, la Cour-de-Livré, par Craon,-

nous écrivait-le 11 janvier 1924 : 

« J'ai eu entière satisfaction de votrffi 
chaux tamisée, j'ai reçu dés demandes d* 
renseignements de la part d'un certain! 
nombre d'agriculteurs, j'ai donné des ren-r 
seignements très favorables à ce moié 
d'emploi de la chaux qui, j'en suis per«, 
suadé, a beaucoup d'avenir. > 

Ce sont donc les usagers cux-même* 
qui, après emploi, disent les résultats obte-J 
nus, cela vaut mieux que toutes les anaV 
lyses plus ou moins justes. 

U y a quinze jours, M. Blavier, agricul* 
teur à Montrevault, est venu nous com-i 

mander, ici même, 30 tonnes de ichau^ 
blutée, en nous suppliant de livrer, cal! 
notre carnet de commandes était plein/ 
enthousiasmé qu'il était des résultats obte-' 
nus. 

Aujourd'hui même, M. de Maulne, qui à 
des fermes à Èécon (Maine-et-Loire), est-
venu nous dire que les 45 tonnes de chaux 
blutée employées sur ses fermes lui avait 
démontré que dans les champs chaulés 
avec cette sorte, la germination du blé 
avait été beaucoup plus rapide que dans 
les champs non traités ; que le blé était 
plus dru et sani. apqarepçe dè; mauvaises i 

herbes, J 



Vous conclurez, mais II est facile de 
s'adresser à ceux qui connaissent la chaux 
blutée, c'est la meilleure façon de se ren-
dre compte de son efficacité, et nous avons 
des dizaines de lettres du même genre que 
nous ne demandons même pa.s à nos clients. 

"VOTEE PAU LE SÉNAT 

■portant révision des Baux ù fermé 
à longue durée' 

Le Sénat a voté, ces gours derniers, 
une proposition de loi portant révision 
des baux à ferme à longue durée. Mais 
la Chambre des Députés ne s'est pas en-
core prononcée sur l'adoption de cette loi. 
Or, il semble ressortir des renseignements 
que nous avons recueillis à bonne source, 
que la Chambre apportera des modifica-
tions sensibles au texte du Sénat, ce qui 
rendra inévitable le retour du texte de-
vant la Haute Assemblée. 

UNION CENTRALE' 
DES, SYNDICATS DES AGRICULTEURS 

DE FRANCE 

r®iisii$8iire!Mffeiii)[eyrs 
En vous faisant parvenir le communi-

qué ci-ioint, l'Union Centrale des Syn-
dicats des Agriculteurs de France pro-
teste avec indignation contre les perqui-
sitions opérées au siège de l'Union du 
Sud-Est des Syndicat agricoles. Elle y re-
lève une atteinte directe et grave aux li-
bertés syndicales. Les lois du 21 mars 
1884 et du 12 mars 1920, qui constituent 
la charte organique des Syndicats profes-
sionnels, ont confié à ces groupements 
« l'étude et la défense des intérêts » de 
leurs membres. En cherchant à accorder 
par des conseils donnés publiquement, les 
intérêts des producteurs de lait et ceux 
de la consommation, l'Union du Sud-Est 
ira fait que remplir son rôle légal et exer-
cer un droit absolu. La poursuivre de ce 
chef est un abus de pouvoir ; c'est aussi 
une maladresse. Il n'y a pas de loi qui 
puisse obliger les agriculteurs à vendre 
du lait, surtout à perte. 

L'Union Centrale proteste également 
contre les perquisitions opérées, sous les 
mêmes prétextes, au domicile particulier 
des chefs désintéressés de l'Union du 
Sud-Est. De tels procédés sont, en l'es-
pèce, la négation même du principe de 
l'inviolabilité du domicile. 

Elle invite toutes les Fédérations syndi-
cales de l'agriculture, du commerce, de 
l'industrie et du monde ouvrier à se join-
dre à elle pour assurer à toutes les pro-
fessions le libre exercice de leurs droits 
légaux, 

Un certain nombre d'inspecteurs de la 
Sûreté lyonnaise ont procédé aujourd'hui, 
à'^ une descente,, en fo^cc,. dans les nou-^j 
veaux locaux de l'Union du Sud-Est des | 
Syndicats agricoles, 1, rue Beilecour, à 
Lyon. Cette opération de police était faite 
en vertu d'une Commission rogatoirc, du 
juge d'instruction d'Annecy tendant à re-
chercher le rôle joué, vis-à-vis des pro-
ducteurs de lait, par l'Union du Sud-Est 
et le Secrétariat du Lait, organisme d'é-
tude au service des Fédérations laitières 
régionales. 

Des pc 
.au dons je, 

sitions ont eu lieu également 
iïe personnel de MM, Félix Gar-

i-in, président de rÛaiôh du Sud-ËsE ; 
.Emmanuel Voron, vice-président délégué, 
et du chef de service du Secrétariat du 
Lait. 

Un certain nombre de pièces ont été 
saisies pour être transmises aU juge d'ins-
truction. Les opérations ont duré toute la 
matinée. 

Elles soulèveront sûrement la plus vive 
émotion parmi le monde agricole de no-

(tre région, au lendemain surtout de l'As-
semblée générale de l'Union du Sud-Est 
,qui a eu précisément à s'occuper longue-
ment de la défense des droits des pro-
ducteurs agricoles. 

L'importance de l'organisation profes-
sionnelle ainsi mise en cause, qui groupe 
'1.171 Syndicats unis et 300.000 adhérents, 
ne manquera pas de donner à ces perqui-
sitions judiciaires un grand retentisse-
'ment, alors surtout qu'elles ont comporté 
la mise en cause do parsounalités jouis-
sant d'une grande notoriété et de l'estime 
générale dans notre région. 

Accidents du Travail 
RESPONSABILITÉ — ELAGAGE 

D'ARBRES — TRAVAIL A FORFAIT 

cinq mètres, par suite de la rupture de là 
courroie de la griffe qui le maintenait à 
un arbre et qu'il a été blessé dans cette 
chute au pied gauche ; qu'il soutient que 
l'accident dont il a été victime rentre dans 
la catégorie des accidents de travail régis 

f"par la loi du 9 avril 1898, ce que contes-
tent les appelants j 

» Que la question est de savoir s'il était 
ou non un ouvrier au service de la Ville, 
lui ayant loué son temps et son travail, ou 
bien un entrepreneur d'un ouvrage à effec-
tuer ; que cette question doit être résolue, 
en considération, non pas de la condition 
sociale de l'accidenté, mais exclusivement 
du contrat qui le liait à la ville de Saint-
Dizier ; 

» Qu'il ressort des faits et documents 
de la cause que P... n'était pas embauché 
comme èlagueur de la ville de Saint-bizier, 
mais qu'il avait reçu d'elle l'entreprise 
d'un lot de platanes à élaguer moyennant 
le prix de 28 francs l'un, travaillant à son 
temps, avec ses outils et à l'aide d'un 
ouvrier choisi et payé par lui, sans être 
soumis à la dépendance et la subordination 
de la Ville, qui n'était en aucune façon son 
patron ; que c'est, par suite, à tort que les 
premiers juges ont dit que l'accident était 
soumis aux lois sur les accidents du travail; 

» Par ces motifs, 

» Statuant sur l'appel formé par la Ville 
de Sainî-Dizier et la Compagnie d'assu-
rances « Le Soleil-Sécurité générale » 
contre le jugement du tribunal civil de 
Wassy du 25 novembre 1925 et y faisant 
droit ; 

» Infirme le dit jugement ; 

> Et par décision nouvelle, dit et juge 
que P... étant un entrepreneur et non pas 
un ouvrier vis-à-vis de la Ville de Saint-
Dizier, ne peut, à raison de l'accident qui 
lui est arrivé le 10 novembre 1924, récla-
mer le bénéfice des lois sur les accidents 
du travail ; 

» Le déboute en conséquence de toutes 
ses demandes, fins et conclusions ; 

» Le condamne aux entiers dépens de 
première instance et d'appel. 

Observations. — La jurisprudence de la 
Cour de cassation s'attache, avant tout, au 
contrat qui lie les parties et qui doit être 
un contrat de louage, impliquant, au point 
de vue du travail, un lien de dépendance 
entre l'ouvrier et le patron et un devoir 
de surveillance et de direction imposé à 
celui-ci. 

La décision déférée à la Cour de Dijon, 
dans l'espèce rapportée ci-dessus, adoptait 
la théorie d'après laquelle il faudrait envi-
sager avant tout la condition sociale de la 
victime plutôt que le contrat intervenu ; il 
est, en effet, souvent très difficile, pour 
l'application du risque professionnel, de 
déterminer où finit le contrat de travail 
et où commence l'entreprise. 

Y a-t-il louage de services, le travailleur 
est préposé et l'employeur responsable. 

Y a-t-il entreprise, l'employeur cesse de 
jouer le rôle de préposant et d'être respon-
sable des actes _ de rentrepxiaieur. . 

La question ne reste pas moins souvent, 
malgré ce critérium, que d'être embarras-
sante, même en dehors d'un service gra-
tuit. Il est parfois difficile de distinguer 
nettement dans quel cas le travailleur peut 
être considéré comme un préposé, lors de 
l'accident. 

Aussi, dans un prochain article, nous 
reviendrons sur cette question des acci-
dents du travail pour examiner la valeur 
de distinction de l'entreprise et du louage 
de services, à raison de la responsabilité 
du c6(Ti(fiçt(ànt. Nous verrons ce qiii cÇfîS* 
tituc la qualité d'ouvrier ou d'entrepreneur 
et, par là même, à quel employeur doit 
incomber la responsabilité ds l'ouvrier 
accidenté. 

G. GRAUX. 

Ne saurait invoquer les dispositions de 
Ja loi du 9 avril 1898, Félagiteur d'arbres 
qui n'a pas été embauché par une com-
mune en ladite qualité, mais qui a reçu 
d'elle l'entreprise d'un lot de platanes à 
élaguer dans une rue, moyennant le prix 
de 28 francs l'un, travaillant à son temps, 
avec ses outils et l'aide d'un ouvrier choisi 
et payé par lui, sans être soumis à la dé-
pendance et à la subordination de la ville, 
Qui n'était en aucune façon son patron. 
C'est ce qui résulte d'un arrêt de la Cour 
de Dijon, en date du 25 mai 1926. " " . 

VILLE DE SAINT-DIZIER contré P, 
t 

i La Cour, 

, » Aliendu qu'il est reconnu par toutes 
les parties en cause que, le 10 novembre 
J924, alors qu'il travaillait pour le compte 
lie la ville de Saint-Dizier à l'élagage des 
platanes de la rue Berthelot, P... est 
bmbô sur le soi d',Ufte, bagage d'*aviron 

ograis potassiques 
D'une façon générale, toutes les plantes 

exigent pour se développer, des quantités 
variables d'azote, d'acide phosphorique, 
de potasse et de chaux. Si l'on se base sur 
les quantités de chacun de ces éléments 
qui sont enlevées au sol par une culture 
quelconque, c'est presque toujours la po-
tasse qui est utilisée dans les plus gran-
des proportions ; certaines plantes com-
me la pomme de terre et la betteraver-en 
exigent même des quantités réellement 
considérables. Or, et c'est là un fait qui 
peut sembler extraordinaire, avant 1914, 
les engrais potassiques étaient à peine 
connus en France tandis qu'on employait 
déjà des quantités importantes d'engrais 
azotés et phosphatés. Il est vrai qu'à celte 
époque il était relativement difficile de 
se procurer de la potasse qui venait en 
grande partie des mines allemandes de 
Strassfurt ; les mines d'Alsace apparte-
nant aussi à l'Allemagne. 

Depuis 1918, les mines d'Alsace sont 
Françaises et leur exploitation reprise ra-
tionnellement permet aujourd'hui de faire 
largement face à tous les besoins du pays. 
Or, si l'emploi des engrais potassiques a 
considérablement augmenté en France de-
puis 1918 il n'en reste pas moins vrai que 
la potasse, absorbée par les plantes dans 
des proportions généralement très supé-
rieures à Pacide phosphorique, est beau-
coup moins employée sous forme d'en-
grais que ce dernier élément, et, parti-
culièrement dans notre région de l'Ouest, 
les cas né sont pas rares où l'emploi des 
engrais phosphatés par rapport à celui 
des engrais potassiques est de 5 à 10 fois 
supérieur. 

Pour expliquer un peu cet état de cho-
ses, il faut reconnaître que les sols de 
notre région sont pauvres en acide phos-
phorique et que de plus la potasse qui 
se trouve souvent en assez grande abon-
dance dans les sols d'origine schisteuse, 
fréaueiita dans l'Ouest de la France, n'est 

pa3 fixée dans le corps des animaux et 
fait presque intégralement retour à la 
terre par les fumiers et purins quand 
ceux-ci sont bien entretenus et utilisés. 
Mais il ne faut pas oublier que 1 apotasse 
se trouve généralement dans le sol sous 
un état tel que la plante ne peut en profi-
ter que dans d'infimes proportions et que 
par conséquent même en tenant compte 
des explications ci-dessus, les engrais po-
tassiques devraient toujours être employés 
au moins à égalité avec les engrais phos-
phatés qui souvent ne sont eux-mêmes 
utilisés qu'avec beaucoup trop de parci-
monie. 

Une autre raison qui a retardé l'exten-
sion des engrais patosslque c'est que sou-
vent on ne sait ni les choisir, ni les uti-
liser rationnellement. Le cultivateur peut, 
en effet, hésiter entre quatre sortes d'en-
grais potassiques : 

La sylvinite ordinaire qui renferme de 
12 à 16 % de patosse pure. 

La sylvinite riche qui renferme de 18 
à 22 % de potasse pure. 

Le chlorure de potassium qui renferme 
de 48 à 50 % de potasse pure. 

Le sulfate de potasse qui renferme de 
46 à 48 % de potasse pure. 

Les sylvinites renferment, en plus de 
la potasse sous forme de chlorure de po-
tassium, de la soude sous forme de chlo-
rure de sodium ; le chlorure de potas-
sium est un sel à peu près pur ; dans le 
sulfate de potasse on a éliminé tout le 
chlore et la potasse s'y trouve à l'état de 
sulfate. 

Pour s'orienter dans le choix de ces 
divers engrais, nous allons donner quel-
ques règles générales très simples au cul-
tivateur de la région de l'Ouest : 

1" Ne jamais employer de sulfate de 
potasse (trop cher), ni de sylvinite ordi-
naire (trop grevée par les frais de trans-
port par suite de son pourcentage peu élevé 
en potasse pure). 

2° Faire usage de sylvinite riche dans 
les terres légères et riches en calcaire et 
de chlorure de potassium dans les terres 
fortes dtponrvues de chaux. 

3° Employer les engrais potassiques de 
très bonne heure particulièrement dans 
les terres fortes où il n'y a jamais à crain-
dre de déperdition de potasse, cet élément 
étant retenu intégralement par le pouvoir 
absorbant du sol quelque soit l'abondance 
des pluies. 

* 
* # 

Nous adressant maintenant à ceux qui 
veulent pénéirer un peu plus avant dans 
l'étude des engrais potassiques, nous al-
lons parler de la soude qui se trouve sous 
forme de chlorure dans la sylvinite et 
qu'on a souvent accusé de diminuer la 
valeur de l'engrais et d'en compliquer 
l'emploi. 

Nous trouvons dans Le Journal des Agri-
culteurs de Belgique, un article signé 
P.- L.Laurent, dont nous extrayons les 
passages ci-dessous : 

« Il était admis jusqu'ici que les ali 
ments minérajux indispensable*--*»—4év-
loppement de la plante, se composaient 
exclusivement de poatsse, chaux, magné-
sium et fer, et que, par conséquent, la 
soude pouvait, sans inconvénient, être 
exclue de la fumure. 

» Or, en Bavière, un grand nombre de 
cultivateur emploient, depuis longtemps, 
outre les engrais ordinaires, un sel pro-
venant des déchets des salines, et refer-
mant 92 à 96 % de chlorure de sodium 
(sel de cuisine ordinaire). 

» Bien que la soude ne semble pas cons-
tiluÇJû à proprement parler, un aliment 
pôur la plaûlc, les agriculteurs bavarois 
n'hésitent pas à faire usage de ce sel, par-
ce qu'ils ont observé l'action fertilisante 
remarquable qu'il exerce sur les plantes 
cultivées comme sur les plantes des prai-
ries. 

» Il faut admettre que le sel dissout et 
décompose les substances nutritives ren-
fermées dans le sol ou dans les engrais 
artificiels, et facilite ainsi leur assimila-
tion par les plantes. La soude met la po-
tasse en circulation, le chlore agit de mê-
me vis-à-vis de l'acide phosphorique et 
de la chaux. Les plantes trouvent ainsi 
plus facilement leur nourriture. ■ 

» Parmi les plantes cultivées qui ti-
rent profit de la présence dans le sol du 
chlorure de sodium, l'orge et la bette-
rave se placent au premier rang. 

» Le sel de cuisine agit indirectement 
et développe toute sa puissance fertili-
sante* quand la fumure fondamentale est 
complète. 

» Wohltmann a étudié tout spéciale-
ment l'influence du chlorure de sodium 
sur la betterave et a fourni la preuve que 
la betterave fourragère comme la bette-
rave sucrière recherchent le sel. D'ail-
leurs, la betterave est originaire des cô-
tes maritimes. Aujourd'hui encore, on 
rencontre la betterave à l'état sauvage 
dans les prés salés au bord de la mer. 
Les variétés culturales se sont habituées 
peu à peu aux terres pauvres en sel, mais, 
cependant quand on fait l'analyse chimi-
que de la betterave cultivée, on constate 
l'existence d'une forte proportion de sou-
de et de chlore, qui sont les parties con~ 4 
tituautes du sel marin. La cendre de la" 
betterave renferme 18 % de potasse, 15 % 
de magnésium, 28 % de sodium et 11 % 
de chlore, 

» Il ne fait aucun doute que les résul-
tats excellents, que procure l'emploi de 
la kaïnite dans la culture de la betterave 
fourragère doivent être attribués, en gran-
de partie, à la richesse de cet engrais 
en chlorure de sodium (34 %). 

» Sur 1.000 partie de betteraves fourra-
gères, il y a 2,8 parties de soude et 2,3 
parties de chlore, alors que ces propor-
tions no dépasseni pas 0,6 et 0,3 pour la 
betterave sucrière. On conçoit dans ces 
conditions, que les sels de potasse riches 
en chlorure puissent procurer une plus 
forte récolte- que les sels de potasse dé-

pourvus de chlore, comme le sulfate de 
potasse. 

s Non seulement le sel produit un ex-
cédent de récolte, mais il augmente aussi 
la richesse en sucre de la betterave. 
Wohïlmann a calculé que les betteraves 
fourragères Eckendorf renferment 7.230 
kilos de sucre à l'hectare, quand elle ne 
reçoivent pas de sel marin et 9.741 kilos 
quand elles bénéficient d'une fumure sa-
line, et que la richesse en sucre augmente 
ainsi de 1,3 c/c. 

» Signalons toutefois qu'en terres lour-
des, le sel doit être employé avec pru-
dence et mesure, afin que la constitution 
physique du sol ne soit pas défavorable-
ment influencé, car le sel marin encroûte 
le sol. 

» Un agronome des plus appréciés en 
Allemagne, où l'étude de l'action des sels 
potassiques sur les sols et les cultures a 
été poussée sérieusement, disait le 9 oc-
tobre 1926, au cours d'une conférence faite 
à Cassel : 

« Les betteraves sucrières et fourragè-
res se trouvent même beaucoup mieux de 
cette fumure à la kaïnite que lorsqu'on 
fait usage de chlorure de potassium et 
surtout de sulfate de potasse. On a pu éta-
blir à plusieurs reprises qu'une fumure 
suffisante de potasse a diminué considé-
rablement l'attaque de la rouille et que 
l'action protectrice était plus grande par 
l'emploi de la kaïnite ou du chlorure que 
par celui du sulfate de potasse. » ' 

L'annuaire agricole de la Suisse public 
(année 1925, p. 639), une étude très do-
cumentée sur la fumure potassique de la 
vigne, son influence sur le rendement et 
îa qualité du raisin, par C. Dusserre, chef 
de l'établissement fédéral de chimie agri-
cole à Lausanne et Dr Ch. Godot, direc-
teur de la station cantonale d'essais viti-
coîes à Auvernier. 

Nous ne retiendrons, pour la question 
qui nous intéresse aujourd'hui, que la 
partie de la conclusion qui y a trait et 
que voici : 

« Quant a l'action comparée du sel à 
base tle chlorure et du sel à base de sul-
fate, nous avons consiaté un rendement 
moyen un peu plus élevé par l'emploi du 
premier. Les dosages trouvés pour les 
composants du moût et du vin sont si 
rapprochés pour les deux catégories que 
l'on ne peut pas conclure à une différen-
ce dans la qualité du produit. Si la dé-
gustation a permis de classer en premier 
le vin provenant des rangées avec po-
tasse, les avis ont été partagés quant à 
la différence entre les vins produits par 
les 2 sortes de sel. On - a jugé dans Fen-
semble plus favorablement le vin des vi-
gnes fumées au chlorure de potassium. » 

En résumé, nous pouvons dire que, 
d'une façon générale non seulement la 
soude et la forme chlorure pour la po-
tasse n'ont pas une action défavorable 
sur la végétation, mais qu'elles permet-
tent au contraire d'obtenir des récoltes 
plus abondantes et d'une qualité supé-

II fauT~ïeconnaitre toutefois que 
l'emploi des sels chlorurés et riches en 
soude (sylvinites), est plus délicat et qu'en 
particulier dans les terres fortes et dé-
pourvues de chaux il est beaucoup plus 
prudent d'employer du chlorure de po-
tassium. Il serait cependant d'un grand 
intérêt d'étudier si, même dans ces ter-
res, en chaulant suffisamment et à con-
dition de l'employer suffisamment tôt, la 
sylvinite riche ne donnerait pas encore 
des résultats supérieurs. 

Nous rappelons enfin à nos lecteurs 
que^ dan? les situations où. la sécheressç 
est dé règle pendant la période estivale, 
la sylvinite exerce une action très mar-
quée sur la rétention de l'humidité dans 
le sol et permet ainsi une meilleure nu-
trition de la plante cultivée (en particu-
lier betteraves repiquées). 

J. VALENTIN, 
Ingénieur agronome. 

0HSEILS BE WÊM 
(Réponse à un abonné désireux de créer 

un taillis mélangé de châtaignier, de 
chêne et d'acacia.) 

Châtaignier, chêne et acacia peuvent' 
vivre en mélange ; tout terrain convenant 
ou premier, convenant aussi aux deux 
autres, mais non réciproquement. 

Le châtaignier exige un sol siliceux frais, 
exempt de calcaire ; l'acacia marque sim-
plement une préférence pour les sols sili-
ceux ; le chêne est indifférent. 

La croissance du châtaignier est plus 
rapide que celle du chêne, son rendement 
en volume, sur une même surface et dans 
le même temps, est sensiblement double. 
Celle de l'acacia est intermédiaire entre la 
croissance du châtaignier et celle du chêne. 

D'autre part, les perches du taillis de 
chêne, par suite de l'importante proportion 
d'aubier que présente leur bois, n'ont pas, 
pour les usages industriels, la valeur des 
perches de châtaignier ou d'acacia. 

Dans un mélange des trois essences, le 
châtaignier, par la rapidité de croissance 
et l'abondance de ses rejets de souche et 
de ses semis, par l'épaisseur relative de 
son couvert; l'acacia, par l'abondance de 
ses rejets de souche et de ses drageons, 
ainsi que par la rapidité de sa croissance, 
élimineront plus ou moins rapidement, 
mais sûrement, le chêne. 

Pratiquement, il convient donc, dès qu'il 
est établi que le châtaignier peut s'accom-
moder d'un sol, de lui donner la prépon-
dérance dans le peuplement et de ne lui 
associer que des essences à croissance ra-
pide et aptes à se reproduire ou multiplier 
aisément : acacia, frêne, érable, pins... 

Par leur tempérament et par la rapidité 
de leur bois, ces essences pourront fournir 

} les éléments d'une futaie sut taillis 
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Si néanmoins Te chêne était introduit 
dans le taillis de châtaignier, comme élé-
ment des futurs balivages, il conviendrait 
que ce soit par taches, plutôt qu'en mé-
lange intime, afin de réduire au minimum 
les dégagements protecteurs de son déve-
loppement. 

Le choix des essences constitutives du 
taillis étant arrêté, même si le semis a 
été préféré à îa plantation pour l'exécution 
du boisement, il sera bon de planter les 
futurs éléments de la futaie. Il leur sera 
donné ainsi une légère avance de crois-
sance en vue de la sélection dont ils 
seront l'objet, dès le passage de la pre-
mière exploitation. 

Pour des essences à graines lourdes et 
volumineuses à enracinement profond, telles 
que le châtaignier et le chêne, la préfé-
rence efit généralement donnée au semis. 
Pour l'acacia, dont la germination est lente 
et incertaine, et dont le jeune semis est 
particulièrement tentant pour tout herbi-
vore qui pénétrerait dans le terrain ense-
mencé, la plantation s'impose. Si, néan-
moins, le semis était adopté, il convien-
drait de préparer la germination de la 
graine, préalablement mélangée à du sable, 
par un^ourt séjour dans du fumier de 
ferme erWcrmenlation. 

Lçs graines à employer doivent, autant 
que possible, avoir été récoltées, au cours 
de l'automne précédant le semis, sur des 
arbres vigoureux, pas trop vieux, végétant 
dans la région sur des terrains analogues, 
au point de vue minéraîogiquc, au terrain 
dont le boisement est envisagé. 

Les semis ne sont exécutés qu'au prin-
temps, afin de soustraire la graine à toutes 
les causes de destruction, gelées, rongeurs, 
insectes, auxquelles elle serait exposée 
pendant l'hiver. 

Les grosses graines, glands et châtaignes, 
sont conservées, pendant l'hiver, soit à 
l'état nu dans un local aéré, à l'abri de la 
gelée et des rongeurs, pour y être fréquem-
ment visitées et purgées de celles qui por-
teraient des traces d'altérations transmis-
sibles, soit en stratification, avec du sable 
ou de la paille finement hachée, dans des 
caisses, ou en terre dans des silos garnis 
intérieurement de paille. Les glands peu-
vent encore être conservés dans l'eau, dans 
des bacs percés de trous et noyés dans une 
eau courante non susceptible de congéla-
tion. 

Au printemps, dès que les gelées tardives 
ne sont plus à craindre pour les jeunes 
plants, les graines sont semées après une 
préparation très superficielle du sol. 

Des différents modes d'exécution des se-
mis, les semis par pbteis et, après eux, les 
semis par bandes, sont ceux qui nécessitent 
le minimum de dépenses pour la prépara-
tion du sol et les quantités minima de 
graines. 

L'ensemencement d'un hectare exige : 
par bandes, 400 kilogr. de glands ou 1.200 
kilogr. de châtaignes ; par potets, 250 kilogr. 
de glands ou 700 kilogr. de châtaignes. 

La préparation du sol, qu'il est préfé-
rable de faire soit au cours de l'automne 
et au plus tard de l'hiver qui précèdent 
l'exécution des semis, peut généralement 
se localiser par places ou par bandes de 
50 centimètres à un mètre au plus de lar-
geur, à l'espacement de deux à trois mètres 
au plus d'axe en axe. Si le sol est embrous-
saillé, elle consiste dans l'arrachage au pic 
des broussailles sur les surfaces réduites 
à ensemencer. L'ameublissemcnt superficiel 
du sol qui en résulte est généralement suf-
fisant. Si le terrain est nu et peu pier-
reux, un labourage superficiel par bandes 
parallèles ; s'il est rocailleux, un épierre-
ment par pôtèls peu profonds suffisent. 

Au moment du semis, il est bon, après 
avoir fait tremper les graines dans de l'eau 
légèrement tiède, de les enrober de poudre 
de minium ou de bouillie bordelaise, pour 
les préserver des rongeurs. Cette précaiu 
tion, particulièrement efficace pour les pe-
tites graines, l'est moins pour les grosses, 
qu'il est préférable, lorsqu'on le peut, de 
semer clans des tubes découpés dans des 
roseaux, par une section au-dessous de 
chacun des nœuds. 

Les graines doivent être enterrées à une 
profondeur n'excédant pas quatre fois leur 
diamètre. La terre dont elles sont recou-
vertes doit être soigneusement tassée, en 
évitant, en terrains peu perméables, la for-
mation de cuvettes, dans laquelle l'eau, en 
séjournant, altérerait graines et plants. 

En sol meuble, sensible à l'érosion par 
le vent, ou en climat très chaud, les graines 
peuvent être semées avec une céréale, dont 
le chaume, après récolte du grain, main-
tiendra le sol et abritera les jeunes plants 
des ardeurs du soleil de l'été. 

Pour le moment, il nous semble plein 
d'intérêt de parler des maladies du pêche* 
et de donner aux arboriculteurs les mo< 
yens de se préserver des attaques del 
champignons qui boursouflent les feuilles, 
dessèchent les branches et font tomber 
feuilles et fruits. Nous avons à ce sujet 
des documents précieux que nous allons 
signaler ù l'attention des nombreux pro-
fessionnels et amateurs, lecteurs du pro-
grès agricole et viticole. 

Parmi les champignons très dangereux 
qui attaquent les pêchers, surtout dans les 
années à printemps humides et froids, \ 
nous avons : 

1° Le cloque, champignon qui boursou-
fle feuilles, tiges et fruits et favorise leur 
chute ; 

2° Le Coryneum Beyerinkii, qui amenai 
le dessèchement des bourgeons floraux dès; 
janvier, et parties foliacées de l'arbre. 

Contre ces deux affections, les sulfa-
tages à base de sulfate de cuivre et de 
chaux sont absolument souverains. Depuis 
1902, nous avons suivi ces applications et 
partout le succès le plus complet a cou-
ronné les efforts des arboriculteurs. 

Suivant les renseignements qu'a bien 
voulu nous fournir notre vieil ami Renaud, 
arboriculteur à Tournon-sur-Rhôno, ce fut 
M. Viviand-Morel, de Lyon, qui préconisa 
le premier les sulfatages dès 'i, dans 
son journal « Lyon Horticole -

Peu après, nous avons vu les sulfatages 
appliqués à Tournon-sur-Rliône, par MM, 
Renaud, Ozier aîné, Bert et Pradier. La 
formule appliquée était de 4 °/o de sulfate 
et 4 % de chaux grasse. M. Renaud 
applique aussi des bouillies acides à 7 % 
fin novembre. 

Actuellement, à Tournon, on sulfate en 
décembre et quelques jours avant l'épa-
nouissement des fleurs avec la bouillie bor-
delaise basique à 3 % de sulfate et 3 c!o, 
de chaux. 

Dans la vallée de l'Eyricux, les premics 
sulfatages furent appliqués et généralisés! 
par M. Louis Bousquainaud, de Saint-Lait-
reut-du-Papc, en 1910, en sa belle exploi-
tation de' Hautussac. Cette année-là, qui 
fut désastreuse, par suite des pluies quo-
tidiennes de juin, il fut le seul à récolter, 
grâce à ses sulfatages. L'exemple fut déci-
sif et l'année suivante, la majorité des pro-
ducteurs traitèrent leurs arbres. 

Actuellement, tous les arboriculteurs, do 
Beauchastel à Saint-Sauvcur-de-Montaguf, 
pratiquent les sulfatages basiques, de fa-
çon à avoir une belle bouillie bleue. Les 
uns font deux sufatages : décembre et 
avant la fleur, et d'autres un seul sulfa-
tage avant la fleur. 

M. Silas Faugier, le maître arboricul-
teur, ne fait que le traitement de prin-
temps. Il nous écrit, à ce sujet, que les pê-
chers témoins non sulfatés, perdent en 
année pluvieuse, feuilles et fruits. 

Producteurs de pêches du Dauphiné, de 
Savoie et d'ailleurs, sulfatez vos arbres. 

Ajoutons en terminant, que l'Office de 
Savoie a décidé d'organiser une -excursion 
d'étude, en juin prochain, dans la vallée 
de l'Eyrieux, célèbre depuis 25 années, 
pour sa culture classique parfaite (sulfa-
tages, fumures, taille, irrigation et beauté 
des, fruits. 

Arthur CADOUET, 

Ingénieur agricole, 
Directeur des Services agricoles 

de la Savoie. 

DELACOUnCELLE, 
Charge de cours de sylviculture à Grignon. 

(Agriculture Pratique), 

La culture des pêchers, qui était confi-
née jadis à la vallée du Rhône et à la 
vallée de l'Eyricux, pour ce qui concerne 
nos régions du Sud-Est, tend aujourd'hui 
à se développer un peu partout par suite 
des beaux bénéfices laissés par cette cul-
ture. Dans nos régions montagneuses du 
Dauphiné et Savoie, aux expositions du 
Midi en sôls perméables, profonds et frais 
sans humidité permanente,, la réussite- est 
assurée. C'est pour cela que nous avons 
engagé, il y a deux ans, tous les viticul-
teurs des combes chaudes de Savoie à 
essayer cette culture en association avec 
la vigne. Depuis, de nombreuses person-
nes ont visité nos grands centres de pro-
duction de la vallée du Rhône et sont arri-
vées à appuyer notre propagande en fa-
veur de cette culture. 

iulfurique 
Nous éprouvons de plus eii plus des 

difficultés très grandes à nous procurer 
les emballages indispensables pour la li-
vraison de l'Acide Sulfurique. Les fabri-
cants de touries en grès et les verrreries 
demandent pour leurs expéditions des clé-
lais qui ne nous laissent pas pouvoir es-
pérer ces réceptions, à Nantes, avant la 
fin de février, et même le commencement 
de mars. 

Nos fournisseurs avaient passé des or< 
dres assez importants en fabrique, mais 
ils ont été débordés par l'intensité des 
commandes d'acide. D'un autre côté, ils 
renoncent à se charger d'un matériel coû-
teux et surtout très encombrant lorsque la 
saison d'emploi est passée. Beaucoup de 
syndiqués ont accepté et acceptent en-
core de garder les touries à leur compte, 
touries qui leur serviront les années sui-
vantes et faciliteront grandement leur ap-
provisionnement d'acide. 

Notre dernier bulletin a indiqué som-
mairement les prix de l'acide. 

Pour les touries, nous ne disposons plus, 
depuis quelques jours, que de touries en 
verre de 30 litres, facturées 25 francs —i 
et non reprises. — Le stock réservé de 
ces petites touries touche du reste à sa 
fin, et nous craignons arriver, sous très 
peu de jours, à son épuisement total. Nous 
servirons toujours ceux qui fourniront 
leurs emballages. 

de Cu 
La chute de la livre anglaise influen-

çant sensiblement le prix de revient du 
cuivre métal en France, le Sulfate do Cui-
vre est livrable aujourd'hui à un prix qui 
devient intéressant. 

Pour une quantité déterminée et jus»; 
qu'à fin décembre, nous pouvons accepter 
les commandes à fr. 315, toutes nos con-
ditions ordinaires, très prompte livraison, 

Pulvérisateurs à dos pour la 
vigne (Perras).., 225 »»] 

Soufreuses « Etoile » double effet 
(Ferras) 150 »>, 

Pulvérisateurs à dos pour l'acide 
sulfurique (Perras) avec double 
jet 282 50 

Prix sans engagement et départ Belle-
ville-sur-Saône (Rhône). < 
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Marché Mondia 
des Grains 

BLE. — Dans sa revue du 7 décembre, 
le « Corn Trade News » appelait l'atten-
tion sur importance du facteur de soutien 
que constituent les achats du Continent, 
et ceux-ci devront rester au premier plan 
de l'attention dans les prochains mois ; 
non seulement il y a de forts besoins à 
satisfaire, mais les stocks sont partout 
modérés ou faibles, alors que, d'une façon 
générale, les producteurs n'augmentent 
pas leurs offres en Europe. 

Le volume des disponibilités présentes 
et à venir constitue naturellement le prin-
cipal élément baissier et l'on peut se de-
mander si l'extension de la demande sera 
suffisant en janvier et dans les mois sui-
vants pour provoquer de la hausse. Les 
moissons de l'Australie et de l'Argentine 
se terminent en décembre, et les derniers 
avis confirmant de bons résultats dans les 
principales zones productrices, les offres 
devront marquer une grande augmentation 
en janvier, sinon avant, car aucun de ces 
pays n'est organisé pour l'emmagasinage du 
grain. D'autre part, le Canada devra expor-
ter aussi libéralement en 1927 qu'en 1926, 
tandis que les Etats-Unis et la Russie se-
ront sans doute à même de mettre sur le 
marché des quantités beaucoup plus impor-
tantes que l'an passé. 

Le « Corn Trade News » n'est cependant 
pas sans faire de réserves concernant une 
surprise possible. La demande, tout d'abord, 
peut prendre avec les cours plus bas une 
extension qu'elle n'a pas connue l'an passé; 
les frets sont beaucoup plus élevés qu'il 
y a un an et ils ne baissent que lentement ; 
les ensemencements d'automne ont été 
.contrariés par endroits par les pluies exces-
sives, sur d'autres points par la sécheresse, 
'enfin le gros de la récolte de l'hémisphère 
sud est encore dans les champs, exposé à 
de possibles intempéries. 

Quantités en mer. — A destination de 
l'Angleterre, 1.267.000 quarters, contre la 
semaine précédente 1.253.000, et il y a un 
an 1.648.000 ; du Continent, 2.587.000 quar-
ters' contre 2.866.000 et 2.336.000 ; à ordre, 
761.000 quarters, contre 722.000 et 614.000. 
Ensemble, 4.615.000 quarters (10.050.000 
quintaux contre 10.550.000 quintaux la se-
maine précédente) et 4.598.000 il y a un 
'an (10.025.000 quintaux). 

Depuis notre bulletin du 4 décembre, 
les blés ont subi encore une nou-

velle baisse que nous ne pouvons évaluer 
à moins d'une vingtaine de francs par 
100 kilos. Peut-être même devrait-on con-
sentir une plus forte baisse, si l'on voulait 
réaliser promptement un lot assez impor-
tant. 

La grosse difficulté actuelle est de trou-
ver des preneurs. Les importations consi-
dérables de blés étrangers, par tous les 
ports maritimes de Dunkerque à Bayoune, 
restreignent considérablement les facili-
tés d'écoulement des départements rive-
rains des côtes. D'un autre côté, la culture 
a -peine à se décider à vendre aux prix 
actuels qui la constituent largement en 
perte d'un tiçrfj sur ce qu'elle aurait pu 
obtenir en aol!>t-sffptemkf£\ Ellô $spère 
toujours une reprisé des cours àù début 
de l'été. Trop de facteurs puisssants peu-
vent intervenir d'ici le mois de mai dans 
l'établissement des cours pour que nous 
puissions nous risquer à donner im'c opi-
nion personnelle. 

Nous avons publié, le 4 décembre, l'o-
pinion des journaux anglais spécialisés 
dans les affaires de céréales et qui pu-
blient des renseignements généralement 
assez exacts sur les récoltes mondiales. 
Non.; croyons utile de continuer ces re-
productions. 
■ Plus près de nous, que pense le marché 
réglementé de la Beurse de Paris ? Il 
nous semble que la prudence doit y être 
la note dominante. Si nous examinons les 
icoles du blé livrable sur les prochains 
mois, nous voyons que par rapport à dé-
cembre et au-dessus du cours de ce mois, 

Janvier vaut en plus.... 1.25 
Janvier-février liés 2 à 2.25 
ijanvier à avril liés 2 à 2.25 
^Mars-avril 1.25 

iMai-juin ne seront cotés qu'en janvier. 
Le commerce des blés et la minoterie 

(ie semblent donc pas entrevoir, pour le 
moment du moins, de grosses modifica-
tions dans les quatre premiers mois de 
,1927. . 

Les affaires en blés sont toujours exces-
sivement calmes dans noire région. La 
'chute des prix ne réveille guère les de-
>nandet>. Nous sommes bien embarrassés 
pour donner une cote même approxima-
tive. Il y a quelques jours on a noté quel-
ques petits achats faits par de petits meu-
niers vers 160 fr. Aujourd'hui, ce prix ne 
serait, dit-on, plus praticable et il fau-
drait, pour réaliser une vente pressée, en-
visager une baisse de 5 fr. au moins sur 
[ce prix, peut-être même davantage.' 

iDu Bulletin des Halles du mercredi 15 
décembre : 

La gelée ne se prononce décidément 
pas, même à des altitudes assez élevées, 
«ù il y a cependant de la neige. Mais elle 
tous menace, s'il faut en croire les mété-
orologistes, dont les prédictions ne se réa-
lisent pas toujours. Elle serait d'ailleurs 
la bienvenue, puisque les embavures sont 

bel et bien terminées n'importe où ; si elle 
tardait trop, ne risquerait-elle pas de por-
ter un plus ou moins grave préjudice aux 
céréales tendres, dont le développement 
s'est accentué, grâce à la douceur relative 
de la température. La levée des semences 
confiées au sol dans les derniers jours de 
novembre est d'une parfaite régularité. 

PHYSIONOMIE DE LA SEANCE. -~ 
De semaine en semaine, l'afflueiiee est 
plus importante au marché. libre hebdo-
madaire. A certaines heures de l'après-
midi, la circulation était devenue très dif-
ficile aussi bien à l'intérieur de la Bourse 
de Commerce, qu'alentour. Les discus-
sions sont animées mais les affaires n'ont 
pas plus d'imporiance qu'en ces dernières 
semaines. La tendance est calme sur tous 
les articles, mais il n'y a pas de change-
ments de prix aussi accusés que ceux que 
nous enregistrions la semaine dernière. 
Remarquons que les agriculteurs sont en 
assez grand nombre. 

BLE. — Dans les milieux agricoles 
comme dans les milieux commerciaux et 
industriels, on se demande si le régime 
douanier des blés tendres ne sera pas 
l'objet, au 1er janvier, d'un nouveau chan-
gement. Depuis un mois, la situation s'est 
notablement modifiée, la baisse du chan-
ge ayant entraîné sur tous les marchés 
mondiaux des moins-values importantes. 
Les agriculteurs français, ou pour être 
plus exact, quelques groupements s'intéres-
sant de façon particulière au blé, sou-
tiennent que l'effondrement des cours, qui 
est environ de 33 % de la valeur du blé 
au début de la campagne, justifie pleine-
ment, non lias seulement le rétablisse-
ment du droit de 18 fr. 20 (qui sera au-
tomatiquement chose acquise le 31 décem-
bre), mais encore son relèvement. Ainsi, 
M. Henry Girard au nom du Comité direc-
teur de l'Association générale des produc-
teurs de blé, vient de faire valoir à M. 
Queuillc, ministre de l'Agriculture, que 
même à 18 fr. 20 le droit compensateur 
des charges particulières que supporte la 
production indigène ne représente que 
11 °Io de la valeur du blé, alors qu'avant 
la guerre le droit protecteur atteignait 
25 v1o de cette valeur. Et invoquant l'aug-
mentation des charges de la culture et 
aussi l'augmentation presque générale des 
tarifs industriels, il a estimé que l'éléva-
tion du droit protecteur du blé était de-
venu une impérieuse nécessité. Aller à 
l'enconlre d'une telle revendication, serait, 
ont dit d'autres membres influents des 
groupements agricoles, vouloir provoquer 
une fatale réduction de la production fro-
mentière dont les conséquences seraient 
irréparables. Mais, dans d'autres cercles, 
l'opinion contraire est formulée, et tout 
en réclamant la stabilisation douanière, 
on soutient qu'un droit modéré n'est pas 
du tout nuisible à l'agriculture en gé-
néral et qu'il est conforme aux intérêts 
de la consommation tout entière, citadine 
ou rurale. 

Depuis huit jours, sur beaucoup de mar-
chés des centres de production excéden-
taire, on constate des écarts très sensibles 
de cours ; pour des blés d'une qualité 
équivalente et d'un même poids spécifique, 
il y a 10, 15 et même 20 fr. de différence. 
Il est certain que c'est là le résultat du 
libre jeu de la loi de l'offre et de la de-
mande. On a vu des offres abondantes et 
brusques sur diverses places, alors qu'elles 
restaient fort modérées sur d'autres, ne 
correspondant point aux besoins ordinai-
res de la meunerie locale. Les prix vont 
sans doute s'équilibrer. Au marché libre, 
les affaires s'engagent assez aisément ; la 
demande n'y est pas trop active, tout en 
correspondant assez bien aux offres des 
courtiers et de certains vendeurs directs. 

Noua enregistrons les prix suivants, 
concernant îa marchandise disiion.ib.le, 
départ : ils acCusent une légère plus-value, 
comparativement à ceux de la semaine 
dernière. 

Blés de Bcauce et Orléanais 163 à 164. 
Tourai ne, Loir-et-Cher ICC à 167. 
Poitou, Vienne 170 à 172. 
Berry, Indre et Cher 165 à 166. 
Sarthe et Mayenne 163 à 164 
Anjou, Loire-Inférieure, Vendée 163 à 

164. 
Normandie, Oise, Manche. Seine-Infé-

rieure 160 à 162. 
Eure 162 à 163. 
Yonne, Côte-d'Or 163 à 164, I 
Aube, Marne, Seine-et-Marne 160 à 162. 
Oise, Aisne, Somme, Ardcnnes 160 à 162. 
Nord, Pas-de-Calais 160 à 162.' 
Bretagne 163 à 164. 

SONS ET ISSUES. — Affaires plutôt 
modérées, malgré l'appréciable fléchisse-
ment des prix, qui ne peut que favoriser 
i'élevage. La température ne s'est pas en-
core assez refroidie pour stimuler les opé-
rations, tant en disponible qu'en livrable. 
Offres régulières en toutes marchandises. 
On traite dans les limites qui suivent : 

Sons ordinaires en disponible 76 à 80, 
en livrable sur les 4 et 6 mois de janvier 
79 à 83. 

SEIGLES, i— Demande très calme. Il est 
hors de doute que beaucoup de minoteries 
possèdent un ample approvisionnement 
en seigles, en farine de seigles, ou autres 
succédanés ; cela explique, sans doute, 
le quasi marasme que nous constatons de-
puis une quinzaine de jours. 

AVOINES. — Affaires bien suivies, la 
consommation s'étant notablement accrue, 
avec le refroidissement de la température. 
Les expéditions sur Paris et les environs 
sont des- plus régulières. Les prix ne su-
bissent que de faibles variations. On ob-
tient les noires du Centre à des condi-
tions un peu meilleures que la semaine 
dernière ; par contre, il y a une plus-
value sur certaine;; qualités de Bretagne. 

Grises de Bretagne 110 à 115. 
Noires de Bretagne 110 à 115. 
Bigarrées de Bretagne 106 à 107. 
Les prix les plus bas s'appliquent aux 

provenances du Finistère, 

CRGES ET ESCOURGEONS. — Pas de 
changement à yignaler, les vo; irs com-
me les acheteurs se montra;*---- .-«core au-
jourd'hui tout aussi réservés .... aux deux 
ou trois derniers marche , : en ne prévoit 
une reprise plus ou moi . accentuée qi'a-
près le 1" janvier. 

Eu orges de mouture, les prix évolu-mt 
de 110 à 113, suivant qualité et provenan-
ce. On a traité des lots d'une certaine im-
portance, départ Ille-et-Vilaine, Sarthe, 
Mayenne. 

SARRASIN. — Les offres continuent à 
s'améliorer surtout en provenances de Bre-
tagne et de Normandie. L'animation est 
devenue plus grande sur les marchés de 
l'Ouest, ce qui nous indique que les gros 
travaux extérieurs sont terminés. La mé-
diocrité des offres que l'on regrettait il y 
a à peine trois semaines, n'était vraiment 
pas due, comme on l'avait dit tout d'a-
bord, au déficit des rendements. 

On lient en disponible, départ : 
Sarrasin de Bretagne 129 à 132. 
Sarrasin de la Manche et de Normandie 

133 à 135. 

Sauf variations 
et à titre de renseignement 

GRAINS ET FARINES 

Nantes, le 17 décembre 1926. 

PrilX DE.S ICO KILOS 

Froment 1926 16U à 155 
Seigie » 13o à 138 
Avoine » lu J à 115 
Orge mouture » 110 à 113 
Orge brasserie » ... u ... 
Sarrasin » 130 à 135 
Son » t) à 90 
Fèves » . . à ... 

Farine ... a ... 
-"" n%cE-^*a*a>3B&'t' " i un.M. 

FOURRAGES 
Foin, les 500 k. hors ville iiOO à 250 
Paille — — UJ à iub 
Foin, les 500 k. en ville... 280 à 300 
Pailte — — 135 à 143 

Nous ne voyons rien à changer à nos 
précédentes notes, sur les vins de pays. 
Les affaires de quelques barriques, qui se 
traitent par ci par là, n'ont pas assez d'en-
vergure pour que l'on puisse eu déduire 
çe qu'on appelle des cours. La convenauce 
joue, dans ces affaires, le rôle principal. 
En général, les acheteurs doivent s'incli-
ner devant les prétentions des vendeurs. 

Nous cotons, pour les vins de la récolte 
1926 : 

Récolte 1926 
Muscadet 1" choix, haut degré 900à'10U) 
Muscadet 1" ch., degré courant 800 à 850 
Muscadet 2" ch., s » 750 à & 0 
Gros-plant 1" ch., » » 500 à 550 
Gros-plant 2e ch., » » 400 à 450 

BESTIAUX 
Paris-La Villette, 6 décembre. 

ALLURE GENERALE DU MARCHE 

Le temps sec et frais est plus encoura-
geant pour le commerce de la viande, 
mais la boucherie redoute une restriction 
dans la consommation. Par contre, la 
baisse récente sur les porcs a ranimé la 
demande du public, 

GROS BETAIL. — Amenés : bœufs, 
4.110 ; vaches, 2.150 ; taureaux, 515 ; soif 
un total de 6.775, entre 5.762 il y a huit 
jours. Restant aux abattoirs 759 gros bo-
vins contre 713. 

Les affaires ont été rendues très mau-
vaises devant l'énorme total arrivé, mais 
les détenteurs ont essayé de lutter en fai-
sant une grosse relève. Ils n'ont pas pu 
éviter un recul de deux sous par livre en 
extra et de cinq sous en moyenne pour les 
autres qualités. 

VEAUX. — Amenés, 1.909, contre 2.074 
il y a huit jours. Réserve aux abattoirs, 
208 contre 222. 

La vente a été très lente et calme. Un 
peu de facilité en bons veaux, mais place-
ment très pénible en entredeux où l'on a 
dû abandonner de trois à quatre sous par 
livre. 

MOUTONS. — Amenés, 18.169, contre 
18.532 il y a huit jours. Restant aux abat-
toirs 2.060 contre 1.760. 

Vente très difficile à la suite de l'an-
nonce par les mégissiers d'une nouvelle 
baisse de 6 à 8 fr. sur les peaux. La che-
ville a donc vivement discuté et a fini par 
imposer une baisse de 5 à 10 fr. par tête, 
surtout en bonne marchandise. 

PORCS. — Amenés 3.435 contre 4.321 il 
y a huit jours. Réserve sur pied aux abat-
toirs, 966 contre 1.580. 

Vente meilleure : le marché s'est stabi-
lisé en baissant de 2Q francs en extra, mais 
en haussant fortement au bas de l'échelle, 
preuve que la consommation s'est ranimée. 
La hausse — en dehors de l'extra — a été 
de 20 à 30 francs environ. 

Les prix se sont établis ainsi : porcs 
maigres extra, 7.60 à 7.80 le kilo vif ; bons 
maigres de pays, 7.20 à 7.60 ; maigres ordi-
naires et petite marchandise, 7 fr. à 7.20 ; 
cochons épais de l'Ouest et du Centre, 7.20 
à 7.60 ; porcs du Midi, de l'Aveyrou et du 
Sud-Centre, 7 fr. à 7.30. 

COCHES. — Vente calme : ïa cote s'éta-
blit entre 4.20 et 5.30. 

Ces prix s'entendent par kilo vif pour 
achats en bandes, 

PORCELETS. — Amenés 23 contre 17 il 
y a huit jours. Vente calme entre 120 et 
220 francs la pièce, suivant la grosseur et 
qualité. 

DERNIERE HEURE 

Paris-La Villette, 6 décembre. 

Amenés Invendus 

BŒUFS 4.110 590 
VACHES 2.150 680 
TAUREAUX 515 135 

Totaux 6.775 1.805 
Vente très mauvaise 

VEAUX 1.909 50 
Vente très calme, 

MOUTONS ; 18.169 1.900 
Vente difficile 

PORCS 3.435 » 
Vente meilleure. 

COURS OFFICIELS 

On cote par kilo de viande nette : 

i 1" q. 2"q. 3"q. Extr. 
Bœufs 9 50 8 35 6 40 10 » 
Vaches 9 50 7 60 6 » 10 10 
Taureaux 8 » 7 50 6 60 8 35 
Veaux 13 40 10 20 8 » 14 50 
Moutons 15 30 12 » 10 20 16 40 
Porcs 10 70 7 72 5 86 11 » 

Cours approximatifs constatés par kilo 
poids « vif s : 

l"q. 2"q. 3"q. Extr. 

Bœufs 5 70 4 68 3 20 6 20 
Vaches 5 70 4 20 3 » 6 46 
Taureaux 4 80 4 21 3 30 5 18 
Veaux 7 98 5 92 4 40 8 70 
Moutons 7 65 5 64 4 49 7 53 
Porcs 7 50 5 20 4 10 7 70 

Marché Talensae 

Nantes, le 11 décembre 1926. 

PRIX 
Amenés Vendus Plus toi} Plus lu 

16 15 3.20 4.70 
24 26 3.20 4.70 

363 36 i 5. 7o 6.75 
27? 277 5.80 6.80 

Porcs »»;».. .... .... ■* • ♦ • 

OtRES ET MARCHE! 
DE LA LOIRE-ÎNFÈf-SIEURE 

Lundi 20 : La Boissièrc-du-Doi é, Couf-
fé, Frossay, Nozay, Paulx, Varades, Viel-
levigne. — Mardi 21 : Logé, Nantes, Bou-
lon. — Mercredi 22 : Grandchamp, For-
me, Savenay. — Jeudi 23 : Le Pellerin. 
— Vendredi 24 : La Chapelle-des-Marais, 
Guenrouët, Petit-Mars. 

Lundi 27 : Moisdon, Mouzeil, Le Pallet, 
Sucé, Saint-Evienne-dc-Montlue, Saint-
Père-en-Retz. 

Mardi 28 : La Meilleraye, Vallel. — Mer-
credi 29 : Le Pin. ■— Jeudi 30 : Maumus-
son, Saint-Nazairc. — Vendredi 31 : Puceul. 

Paris-La Villette, 13 décembre. 

ALLURE GENERAL!; DU MARCHE 

Le temps est brumeux et frais, mais le 
débit aux abattoirs est plus mauvais que 
jamais, en raison des restrictions de la 
consommation. Aussi la cheville est très 
modérée ou réservée dans ses achats. 

GROS BETAIL. — Amenés : bœufs, 
3.454 ; vaches, 1.800 ; taureaux, 446 ; soit 
un total de 5.680 contre 6.775 il y a huit 
jours. Restant aux abattoirs 1.049 gros bo-
vins contre 759. 

Les arrivages étaient quelque peu char-
gés pour les besoins actuels, mais les bons 
animaux se faisaient rares, leur prix a été 
très fermement tenu, notamment pour les 
plus beaux achetés par le Nord. En ordi-
naire, on a, par contre, subi une baisse 
de deux à trois sous par livre. 

VEAUX. — Amenés 2.052 contre 1.909 il 
y a huit jours. Réserve aux abattoirs 298 
contre 208. 

La vente a été difficile. Les rares bons 
veaux ont pu être très fermement tenus, 
mais l'fntre-deux s'est très mal placé, per-
dant de trois à quatre sous, quand la mar-
chandât médiocre a abandonné jusqu'à 
dix sous par livre. 

MOUTONS. — Amenés 16.956 contre 
18.109 il y a huit jours. Restant aux abat-
toirs 312 contre 2.060. 

Les arrivages étaient modérés, mais la 
cheville a été très réservée, par suite des 
grosses difficultés qu'elle subit pour le 
mouton aux abattoirs. Aussi, en raison de 
la petite quantité, les prix ont pu être fer-
mement tenus. 

PORCS. — Amenés 3.373 contre 3.435 il 
y a huit jours. Réserve sur pied aux abat-
toirs 1.160 contre 966. 

La vente a été facile. Les détenteurs ont 
pu obtenir une plus-value de 20 francs par 
100 kilos. 

Les prix se sont établis ainsi : porcs 
maigres extras, 8.10 à 8.20 le kilo vif ; 
bons maigres de pays, 7.80 à 8.1Q j maigres 
ordinaires et petite marchandise, 7.50 à 
7.804 ; cochons épais de l'Ouest et du Cen-
tre, 7.70 à 8 fr.; porcs du Midi, de l'Avey-
rou et du Sud-Centre, 7.50 à 6 fr. 

COCHES. — Vente facile ; la cote s'éta-
blit entre 5 et 6 fr. 

Ces prix s'entendent par kilo vif pour 
achats en bandes. 

PORCELETS. — Amenés » contre 23. 
Vente calme entre 140 et 220 fr. la pièce 
suivant la grosseur et qualité. 

DERNIERE HEURE 
Amenés Invendus 

BŒUFS 3.434 290 

VACHES 1.800 265 

TAUREAUX 446 60 
r 

Totaux 5.680 615 

Vente très difficile. 

VEAUX 2.052 155 
Vente très difficile.' 

MOUTONS 16.956 1.700 
Vente lente. 

PORCS 3.373 i 
Vente facile. 

COURS OFFICIELS 

On cote par kilo de viande nette i 

l"q. 2°q. 3e q. Extr. 
Bœufs 9 J> 7 80 6 20 9 70 
Vaches 9 » 7 40 5 70 9 80 
Taureaux 7 60 7 10 6 20 8 10 
Veaux 13 » 9 70 7 50 14 40 
Moutons 15 » 11 50 9 90 16 10 
Porcs , 11 28 8 28 6 42 11 56 

Cours approximatifs constatés par kilo 
poids « vif » : 

lro-q. 2°q. S"q. Extr. 

Bœufs 5 40 4 37 3 10 5 92 
Vaches 5 40 4 14 2 85 6 28 
Taureaux 4 56 3 98 3 10 5 02 
Veaux 7 80 5 62 4 12 8 64 
Moutons 7 50 5 40 4 35 8 27 
Porcs , - 7 90 5 80 4 M 8 10 

80. r— Jeune homme sérieux, agricul-
teur exploitant, expérimenté, prendrait 
fermes ou propriétés à régir. 

81. — Ménage cultivateur, libre de suite, 
demande place. Mari garde, jardin 
femme basse-cour. 

82. — On demande à acheter une écrê-
meuse de débit moyen et en excellent état. 

83. — On demande pour le 1er mars pra« 
chain, un ménage vigneron. Conditions 
avantageuses. Références exigées. 

84. — La ferme-école de la Ville de 
Nantes au château de la Placelière, à Châ-
teauthébaud, demande un vacher-porcher, 
homme de cour, célibataire ou marié. S'y, 
adresser, 

»LII 

Ce service est absolument réservé à nos 
adhérents qui ont droit à deux insertions 
gratuites pour chaque annonce, sous la 
seule condition du remboursement de nos 
frais de poste nécessités par la corres-
pondance pour renseignements, frais éva-
lués à forfait à 2 fr. par annonce. 

Toute insertion ayant un caractère com-
mercial ou industriel devra être trans-
mise à la PUBLICITÉ DE L'OUEST, 11, rue 
de la Fosse, à Nantes. 

OFFRES 
145. — A vendre, beaux plants de vigne 

greffés et producteurs directs, recomman-
dés, authenticité et sélection garanties. 
S'adresser à M. E. Girault, viticulteur, do-
maine de la Ronde, à Jaunay-Clan (Vienne). 

147. — A vendre, plants de vigne gref-
fés sélectionnés. S'adresser à M. Armand 
Emeriaud, viticulteur, Le Pallet (Loire-Inf.). 

152. — A vendre, plants greffés extras : 
Muscadet, Gros-Plant, Colombard et tou-
tes variétés de l'Ouest ; producteurs di-
rects et greffés ; bois pour greffage ; ar-
bres fruitiers. S'adresser à M. J. Foulon-
neau, St-Christophe-la-Couperie (M.-et-L.). 

163. i-, A vendre : 1° poulain 5 mois, 
pur trait postier, grande origine ; 2" tau-
reaux et vaches ameuillantcs, bretonnes 
race pie noire. 

171. —i A vendre cause cessation de 
chasse, belle chienne bassette, griffonne 
Vendéenne, 3 ans. 

172. — A louer actuellement, une bor-
derie de 4 hectares, avec vigne, brusque-
ment vacante. S'adresser à M. Tartenson, 
à Souché, Saint-Aignan-de-Grand-Lieu. 

173.. — A vendre, 1 pressoir à cage 
pouvant faire 8 barriques, en parfait état, 
avec maie et fausse-maie en bois. 

174. — A vendre : 1° une très bonne 
jument de culture, 8 ans ; 2" poulettes 
faverolles, 35 fr. pièce ; 3° Chinchillas 
4 mois, 40 fr. pièce. 

175. — A louer de suite à Saint-Phil-
bert, près la Trinité-sur-Mer (Morbihan), 
une ferme de 18 hectares. Conditions avan-
tageuses, 

176. — A vendre : 1° Ecrémeuse « Ar-
morie » 60 à 70 litres à l'heure. Excel-
lent état ; 2° coqs Wyandottc blancs, 
excellente origine. 

177. _ A yendre, bonne jument noire, 
10 ans, habituée aux travaux agricoles, 
franche de collier, trottant un peu. 

178. — A vendre, 500 fagots çhâtaigner 
pouvant faire de belles rames pour petits 
pois. 

179. — A vendre, excellent miel de pays, 
prix avantageux. 

180. — A louer pour la Toussaint 1927, 
2 fermes de 17 hectares chacune, situées 
commune de La Chapelle-sur-Erdre (ter-
res, prés, vignes, vergers). 

181. — A vendre, une charrette à bœufs.' 
Etat neuf. 

182. — A vendre, un Brabant Kirpy, 
état neuf, pesant 130 kilos. 

1^3. — A vendre, un moteur vertical à 
essence, 5 HP « Le Pratic », avec dyna-
mo. Etat neuf. 

184. —• A vendre, bon vin de Pineau, 
récolte 1926, et de Gamay 1925. 

185. — A vendre, 4 ruches complètes et 
en bon état. 

186. — A vendre : 1° Pommes de terre 
« Rosa », semence sélectionnée ; 2° Four 
portatif complet, état neuf ; 3° Charrue 
Brabant 2 chevaux, garantie. 

187. — A louer de suite, commune de 
Saînt-Nazaire, petite ferme de 6 hectares, 
avec vigne. S'adresser à M. Denais, 17, rue 

j de Pornichet, Saint-Nazaire. 
| 188. ■— A vendre : 1" Miel de première 

qualité, 13 francs le kilo } 2° Chiens fox-
terrier, 50 francs pièce. 

189. — A louer, pour le 23 avril 1927, 
60 hectares, en une ou deux fermes, ré-
gion Choletaise. S'adresser à M. Reliquet, 
13, rue Général-de-Sonis, à Nantes, ou à 
M. Chupin, expert, rue Jean-Jaurès, 3, à 
Cholet, 

DEMANDES 
76. — On demande en location avec 

faculté d'achat, ferme de 5 à 10 hecta-
res, avec maison de maître, potager, frui-
tier, servitudes et bâtiments, située à pro-
ximité de Nantes ou station balnéaire. 

78. — On demande à acheter un manè-
ge à 1 cheval en bon état de marche. 

79. — On demande 1 ou 2 bassets, pas 
viles, bons broussailleurs, chassant bien 
le lapin. 

CHAUX DE M0NTJEAN 

Grosse chaux en belles pierres 
blanches 120 i»; 

Chaux menue ou cendre de chaux »» BÏ>; 

Chaux agricole mélangée 110 »»j 
Les 1.000 kilos en vrac sur wagon 

Champtocé et par 8.000 kilos minimum. 
Bâchage facultatif... 3 fr. par 1.000 k. 
Poids de l'hectolitre de grosse chaux ; 

92 à 95 k. Pureté 90 o/o. 

Chaux blutée ,, 125 »»; 
Fleur de chaux blutée 145 »»j 

Les 1.000 kilos livrés en sacs de 35 k. 
facturés et repris au même prix si ren-
dus dans le délai de 3 mois. 

Livraisons en wagons découverts de JS 
tonnes minimum. 

Baehnge obligatoire..., 3 fr. par 1.000 k, 

Cta éteinte poar i'Âgrfoaîfure 
COMPOSITION APPROXIMATIVE 

Chaux : 45 %. 
Oxydes de fer et' d'alumine, matières 

organiques : 10 %, 
Humidité : 45 9«. 
Livrable sauf vente, par wagons coiui 

plets de 10 tonnes gare Nantes, au prixj 
de 15 fr. la tonne, chargement compris. 

S'adresser aux usines Brissonneau ei 
Lotz, 1, rue Beliier, Nantes-Doulon. 

pour la nourriture au bétail 
pouvant être iournis par le syndicat 

et pour livraisons par 100 k. minimunjî1 

Au cas où les commandes de nos adhé-
rents porteraient sur des marehaniLses 
logées en sac de moins de 100 k., nous 
les prévenons que sans avis préalable 
nous ferons expédier deux sacs de cette 
marchandise, cela afin d'obtenir la sortie 
d'octroi, qui n'est accordée que pour 100 
kilos minimum. 

PRIX AUX 100 KILOS 
sans engagement et sauf ^aviations i 

Ris et Issues 
Issues de riz (Lyon) (sacs de 100 k,). 98 ï» 
Riz Saigon N" 1.... d" 254 »», 

d° N° 2.... d° 244 t» 
Brisures de riz extra de manq, 

d" N° i.... d" 249 n 
d" N° 1 et 2 d° 234 s» 

Issues de riz (sacs de 75 k. 122 s». 
Remoulages de fèves d" manq, 

Les 100 kilos logés sur wagon Nantes, —. 
Diminution de 2 francs par 100 "kilos pour les 
livraisons faites de Ghantenay. 

Tourteaux en farine et divers 
Coprah, en pains ou en farina 

(sacs de 50 kilos) , 17& » 
Arachides rufisque en farine, extra 

blancs (sacs de 75 kilos) ..aucours 
Arachides rufisque en farine, blancs 

(sacs de 7| kilos)..,. 167 |$ 
Arachides Coromandel en farine 

(sacs de 100 kilos) 139 i>, 
Palmiste en farine (sacs de 50 k.) 120 »», 
Manioc en farine (sacs de 50 kil.) 210 s»; 
Cosscttes de manioc (sacs de 60 

kilos environ) 190 »ij 
Avoine grise de pays (sacs de 50 k.) 147 », 
Blé noir (sacs de 100 kil.) 155 ». 
Maïs pour volailles (sacs de 100 k.) 145 » 
Orge 145 >g 

Les 100 kilos logés sur wagon Nantes.. 

Granulé condensé pour volailles 
(sacs de 300 kil.).., 136 >»1 

Grande Pondeuse (sacs de 100 k.) 141 »>! 
Farine de viande d° 196 »1 
Poudre d'os alimentaire d° 102 »», 
Farine d'os aliméntaira d' 106 »i 

Les 100 kilos logés sur wagon Vertou. 

Aliments mélassés 
Intensif 50 % mélasse (sacs 75 kil.) 117 
Son mélasse d° d" 182 »fi 

Les 100 kios logés sur wagon Chautenay. 
Mélasse Say, 80 % mélasse (sacs de 

75 kilos) 93 »«! 

Son mélasse Say, 50 % mélasse j 
(sacs de 50 kilos) 110 wg. 

Paille mélassée Say, 50 % mélasse 
(sacs de 50 kilos) 77 
Les 100 kilos logés sur wagon Paris-GobeUn«( 

et Pont-d'Ardres. 
Aliment complet pour chevaux, 

85 % mélasse (sacs de 50 kilos). 104 »* 
Sucroléïne, 50 % mélasse (sacs de 

75 kilos) 81 »i 
Aliment « Optima » pour vaches 

(sacs de 75 kilos).., : 125 »i 
Aliment « Optima » pour porcs 

(sacs de 75 kilos) 140 »* 
Les 100 kilos nus, départ Nantes-Saint-

Joseph. — Sacs facturés, 8 francs l'un. 

le Gérant ; Th. PlGRÉli. 



PET AN Pour tous renseignements s'adresser â la 
PUBLICITE DE L'OUEST, II, Rue de Sa Fosse, NANTES 

Téléphone : 8.Si 

DE L'OUEST 
Etablissements Viticoles 

iQ.i 

(S* 
Pépiniériste Viticulteur 

J AU N A Y-CLAN (Vienne) Tél. S cl 75 
Expos. Nationales Tours, Paris 

1er Prix - Médailles d'Or 
H. Concours - Membre du Jury 

GO Hectares 
Vignobles et Pépinières 

Plants greffés des meilleures 
variétés - Reproducteurs directs 

recommandes 
Vastes Champs de Pieds mères 

Champs d'Expériences 
Authenticité Sélection garantie 

C'est aux Pépinières GIRAULT CATALOGUE SOR DEMAÎIDÏ -
que nous devons ' """^ 

nos meilleures Sélections ! Ageate aérions acceptés! 

VITICULTEURS - AGRICULTEURS 
Arji-csâex-vous aux Pépinières 

Baudouin-Laurenceau 
(t Saint-Sébaslien-sur-Loire 

fiiaison tls confiance fondée en ISS6, ayant obtenu plusieurs récompenses j 
Demandez-Su! son Catalogua 

do plants directs et greffés et tous les ronscigaanenîs j 
Titicolos dont vous avex besoin. 
Nous invitons nos cilsnts à visiter nos pépinières s! à déguster m produits ! 

IOTEURS ELECTRIQUES 
Neufs et Occasion — Réparations 

A. GO HA U D 
4, quai de la Maison Rouge —r NANTES 

TéléphxmeJtt-48 
INSTALLATION LUMIÈRE ET FORCE 

Etablissements H. 111101 
J à TBOYES (Aube) 

Brabants 
112 à 102 kilos 

fti\Uî*i'yii>ii*c demandez notre Catalogue %>UmlfmeUr», cl retenez bien ceci 1 

aucune" maison m peut rivaliser avec nos Prix 
ACIER PREMIERE QUALITE 

_ GARANTIES LES MEILLEURES — 

DUNL 

PNEU 

efface 
les ^ 

mauvaises 

IK m i erre le Mtm 
TOUTES VARiÉTcS ' 

Expéditions à partir de 50 kilos 

tfJLOJEXJbQIL. LE I»A.E»BJ 
ERGUE-ARRSEL. (Finistère) 

Spécialité BLANCS EXTRA-NEUTRE et 
VINS MOELLEUX. 

VINS ROUGES D'ALGERIE, 
|fl quai Baco, Nantes. JlÊâU-SRSÏ 

VOITURES D'ENFANTS 
(Spécialité) 

A. MAIN GUY 
23, chaussée «2e la Madeleine 

Tél. 2i.S9 — NANTES 
RÉPARATIONS - GRAND CHOIX DE ïfllRIRES D'OCCASION | 

fciJHIMEflT IgOYËR-BliCMEL 
H. P2R0H, CHATEAUP.OUX {Indre). 

TOUTES PHORMACtE». BHOCHUBIC Ff!M_ 

Cour l'Jîmeubiemènt 

_.bénisterîe -Tapisserie 

4, Place Duchessa-Anne - NANTES 
Meubles de tous styles, Glaces, Sommiers, 

Tentures, Tapis, etc.,. 
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^ÂSOUI-ES SPËWiMg»^^ PUitjK vvb i vn& 
à grands tabliers (moêèies déposés). Construction supérieurs renforcée 

DECIMALE PORTATIVE 
Tablier bas (0,105 au-dessus du sol) 

Bêtis chêne. Tablier tôle. Dossiès- Bois. Crochet t!e sûreté 
Portée unique : 400 kilos. Dimension du tablier : long. 0™15., larg. 0°'6Q 

MÊME MODÈLE ET DIMENSION A ROMAINE PORTATIVE 

CHAZELET-8AUVAGE, Constructeur 
YQUS'Sâ — C8, Rue de la RépaSiîqiae, 69 — TOURS 

Agents GRANDE MARQUE FRA^OAISf^ 3.ooo agents 

s| froo£delertei simple, leplu eîllcace.loptas êconomlflue(i«itc»«sii}£'.i»ard£inil« 1.KC 

DSSTRUGTiOK RAPIfiE ET COMPLÈTE, SUCCÈS ASSURÉ 
Emploi très facile eî se-" danger, en tout temps et en tout îioi 

Le flacon fr.fFraaco contre mandat) 
MILLET, Ptom^cien, «AMBOUILLIiï (S.-eï-O.) 

PRIX ACTUEL 7 FRANCS 

Crée et consacre les Champions 

Tours ûe France 
1926 1" L. BUYSSE 
1925 1" O. BOTTECHIA 
1924 1er O. BOTTECHIA 
1923 V-* H. PELISSIER 

Championnat de France, Bordeaux-Paris, etc. 

ïïm 

Garantiçs 20 aus, depuis C4S fr. 
Laveuses perfectionnées, depuis.... 2Î0 fr. 

Les meilleures Machines au meilleur Prix 
KOU1TEAUTE : Le Lave-Linge rapide. ES fr. 

NANTES Ikm^aZmMtvm* SE?" VEHTE A CREDIT 
SUR OEKAilDE 

Escompte exceptionnel de 7 •/« sera aeeordé à tout porteur de la présente annonce 

lt u; PETIT 
/, Hue rlauaaumrio, 14, Quai m l'Hôpital 

O. JPÏJLIILJISI?, pàariaacien 
1TE8 
TELEPHONE 9.08 

DEPOT DE TOUTES LES SPECIALITES FRANÇAISES ET ETRANGERES 
—:— BAsSîSfc OS. PRIX —:— 

d© la Grange-Renée, YZ£URES <indre*eï-Loire> 
Ligne de Ckâtellerault au Blanc 

5e VENTE PUBLIQUE 

Repfododeurs BOVINS NORMANDS 
Inscrits au H. B. N. - Production laitière et neurrière officiellement contrôlée depuis 1307 

. Le Mardi 4 Janvier 1927, à 13 h. 3Ù précises 

Monsieur «J. XJ IEQ O-JEl 2ST 13 
éleveur à YZEURES, vendra 

1° 7 Taureayx nsrmatï«Jss 2© Génisses norma 
Inscrits H, B. M. Production laitière et beurrière officiellement contrôlée, 

Acclimatés à la température du Centre et du Sud-Ouest de la France, 

2° 3 Verrats, J© Truies 
de Race Celto-Asiatique. 

de parents ayant obtenu les Premiers Pris au Concours de Paris 1926L 

3° 2 Verrats, 2 Truies 
de Race Yorksbire L. W. 

CATALOGUE FEAÎTCO 

LA IViELASSE-SAY 
fabriquée et vendue par les R;.--incries 
SAY, à Paris, est garantie sur facture 
contenant 80 % de mélasse pure, soit 37 
it 40 kilos de sucre par 100 kilos. Le dosage 
est également garanti sur les sacs. 

LA IViÈLASSE-SAY 
est un produit concentré et par consé- j|} 
quent plus écouornitute que les produits 
volumineux pi rés à l'avance /ec des 
[M.iiles hachées ou des déchets de toute 
sorte. C'est d-3 la mélasse pure séchéc qui 
pi ut se mélanger à la .ferme avec des 
::raijîs, du son, des moutures, des bette-
raves, des pailles hachées, des balles, etc. 

Demandez le mode d'emnloi a André 
BOUREL, agent de la Raffinerie Say, 39, 
rue de Loches, à Tours. 

. ■ -;-.- :*.T:;Ty.. 

Pépinières et Horticulture réputées Charles l 
CAILLâ Aîné, 105, rue de Paris, à Nantes. 
Fondée en 1780. Collection unique. Rosiers de-
mi-variété, arbustes résistants au bord de la 
mer. Très belle collection œillets remontants. 
Dahlias, Cannas, plantes grimpantes, oignons 
à fleurs, violettes, plants de bordures. Cata-
logue franco. Téléphone 21-59. 

Si vous voulez acheter ou vendre 
COMMERCE, IMMEUBLE, TERRAIN, etc. 

Adresssz-vous à MM Aguesse et Perthuis 

AGENCE COHRCiALE DE L'OUEST 
9, rue Franklin - NANTES - Tél. 23-39 

24, Rue du Calvaire, HANTES -m^-oa 
Lies pieilleaues Jflatrq,. ■ PHQNOS 
Lté Plus Or-and Choix ds DISQUES 
lies Deimièpes Nouveautés en KlOSISUE 

APPAREILS PORTATIFS 

que 
moins chers et pltis nutritifs 

les SONS, GRAINS, TOURTEAUX 
FABRICATION REPUTEE 

!_a plus forie prociucîion en France 
157, avenue Malakoff, PARIS (16e) 

Tél. (5 lignes) : PASSY 71-53 et la suite 
Province : PASSY-INTER 27 

En Vente dans les principales graineteries 
S'ad. à René AfiSELVIf. 18, Bd Leiasssur, NANTES | 

Lœ ^Ès» Jma L^ 1 "J"" | ""| 
Socii-lé issuronr (lu SYNDICAT GENTItAL DES AGM-

GULTEtinS de la Loire-infériouro et du SYNDICAT AUSI-
LLVIUE DU COMICE DE VEttXOU. 

Jncendie - Vct - jftceiaenis 
A. VAULON et C. BOUCHAUD, 17, rue Voltaire 

NANTES 

FABRIQUE DE MEUBLES ET SIEGES 
EN TOUS GENRES 

F. DELÀ-ROUX 
19, 21, 27, line des Hauts-Pavés - NANTES 

Grand chois do Chambres à coucher 
et salies à manger 

FABRICATION SOIGNEE 

Vous Sa trouverez 
en stocks largement 

approvisionnés h notre 
^«^^ssm^uccarsate régionale et 

chez ses dépositaires. 
(USTg SUR DEMANDER 

SUCCURSALE DE 

Succursale à 
RHHS 

delà ComBegnie Générale d'Electricité S" A™ C 90 MilSicn» 

TES : I, Piace de Sa ^oranîsie 

Toute femme qui souffre d'un trouble quelconque de la 
Menstruation, Règles irréguliêre3 ou douloureuses en avance 
ou en retard. Pertes blanches, Maladies intérieures, Mtetrite, 
Fibrome, Salpingite, Ovarite, suitea de Couches, retrouvera 
sûrement la santé riea qu'en faisant usage de la 

uniquement composés de plantes inoffensives jouissant de 
propriétés spéciales qui ont été étudiées et expérimentées 
pendant de longues armées. 

La JOUVENCE de l'Abbé SOURY est faite expressément 
pour toutes les maladies do la .femme. Elle réussit bien parce 
qu'elle débarrasse l'intérieur de tous les éléments nuisibles ; 
elle fait circuler le .sang, décongestionnoîes organes, en même 
temps qu'elle les cicatrise. 

La JOUVENCE de l'Abbé SOURY 
ne'peut jamais être nuisible, et toute 
personne qui soutire d'une mauvaise 
circulation du sang, soit Varioes, Phlé-
bites, Hémorroïdes, soit de l'Estomao 
ou des Nerfs, Chaleurs, VausttiS, Etouf-
fements, soit malaises du 

Ûsivaiiyrs - FiûiîÉeria - Zëngasrie 
IA . es m» 

6, Rue Columelle, près Rue Fouré - MARTES 

REPARATIONS EN TOUS GENRES 
— EAU ET GAZ -r-. 

doit employer la Exiger ce porîriH 

ILS DU BON OPTICIEN 
{SUITE) f-

BANQUE 

Albert DELIUÈLE & Cie 
2g, Rue du Calvaire, 22 

DES MONTURES 
Nous avons dit combien est nécessaire, pour ia conservation des yeux, 

le choix d'une parfaite qualité de verres, après un scrupuleux examen de la 
vue. 

Non moins délicat est l'ajustage d'une monture* laquelle conservera 
aux verres tout leur pouvoir correcteur. 

La monture (lunette ou pince-nez) doit placer lès verres scion une posi-
tion bien déterminée, suivant qu'ils sont choisis pour la vision de loin ou la 
vision de près. Dans les deux cas, la monture devra être rigoureusement cin-
trée (très grande importance) et plus ou moins inclinées, de façon que le rayon 
visuel traverse bien perpendiculairement les verres. 

La distance frontale, c'est-à-dire la distance du sommet de la cornée au 
sommet de -la face postérieure du verre, doit être parfaitement respectée. 

La monture, ainsi choisie, aura le double avantage d'être conforme aux 
règles de l'optique et aux règles de l'esthétique. 

Quelle différence entre une belle lunette bien ajustée et une autre qui 
ne l'est pas : la première sera gracieuse, marquée d'un « chic » certain, alors 
que l'autre, trop large ou trop étroite, semble vous faire loucher ou paraît per-
chée sur le nez, quand elle n'écrase pas les cils. 

L. E^ÂHD, opticien spécialiste -
3, Rue d'Orléans - NANTES (A suiûre). 

^1 
en toute confiance, car elle sauve tous les jours des nx'UieïS de 
désespérées. 

La JOUVENCE da l'Abbé SOURY, préparée à la Pharmacie 
Kag. DUMONTIER, à Rouen, se trouve dans toutes les 
pharmacies. Lo llacon O fr. 75, impôt compris. 

Bien exiger la véritable JOUVENCE de l'Àbbe SOURY 
I qui doit porter le portrait de l'Abbé SOUHY et la signature j 

Mas. DUMONTIER en range. 

pûpÎ€Kî€9 

Esc®, Pyraîe 
une seule Pulvérisation d'Hiver au 

ryrauon wmm 
les détruit radicalement 

22 arts de succès - J/Iiïlisrs de références 

Les soufres jaunes sont très chers, 
employez les 

doujres noirs dcolœsmg 
extrêmement efficaces, bien meiilem- marché 

GUILLON & ROBERT 
. Droguerie et Produits chimiques 

9, Rue de la Paix — NANTES 

Le plus grand succès du dernier Salon est revent 
à, la Bioyoletto 

HER 

Jitaisoii. SoxxdLèa en . 1904 

Zoufss opérations de Jjourses 
£iïr«s - Coupons 

Sscompfs des £ons de la J)é/ense 

11 o DENT ESTE rue cie Couimiers 

et CLiWIÛUE DEHTÂIRE 
I, Chaussée cie la ftâatielelne - NANTES 

ÏU5DU0T1ON am Membres du Syndical Central j <!et Agriculteurs As la Loire-Inférieure et il leurs Famille» 

SPÉCIALITÉ DE DENTIERS 

Extrait du journal "L'AUTO" du 10 Octobre! 

« A TRAVERS LES STANDS. — « Blanche-Hermine ». ~ J a-t-il un nom de cycles qui sonne mieux que celui 
» de la vieille marque qu'a, créée notre ami Pierre Mêmes, à Sainte-Hermine, en f endêe, il y a bientôt lin quart 
« de siècle ? 

» Les modèles de « Blanche-Hermine » réalisent un progrès marqué au triple point de vue du choix dans la 
» ma'".-re première, de la perfection dans le montage* et surtout de son nouvel émaillage « Vieil Or », qui constitue un 
» des clous i:. ïontestê du Salon 1926. Pierre Mêmes peut être fier de son oeuvre et de son succès. Nous recommandons 
» son Stand aux acheteurs avisés. (Salle R., Stand n" 3). », 

CYCLISTES ! ! ! Concluez, et ne roulez que sur la véritable bicyclette BLANCHE-HERMINE. 
AGENTS!!! Assurez-vous Ba représentation de ia plus belle et de la meilleure fabrication 

française, qui a permis de révêler des as, comme Le Drogo,. champion du SVior-
îhan 1922-9 923. 

La nouvelle motocyclette BLANCHE-HERMINE, modèle 1927, mono vitesse et à 2 vitesses, 
Les machines à coudre BLANCHE-HERMINE, de grand luxe et de précision, 
f»e~ écrémeuses BLANCHE-HERMINE, à haut rendement, 
Les nouvelles machines à laver BLANCHE-HERMINE, dernières perfections, 

sont aussi supérieures et transcendantes que la bicyclette BLANCHE-HERMINE 
CATALOGUE STJR X>BMA.3Srr>E — 

t, IVIEHES, Constructeur * Ateliers, Magasins et Bureaux: SÂINTE-HERIV1 
R. C. Fonienay-le-Comte 1929 

E (Mandée? 
TELEPHO.XE K»' 7 
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